


Madame, Monsieur,

Construire un Agen-
da 21, c’est d’abord 

prendre le temps de 
se poser les bonnes 

questi ons. Que fai-
sons-nous aujourd’hui 

pour demain ? Quel est 
l’avenir de notre terri-

toire ? De quoi dépend 
notre qualité de vie ? Quel 

héritage laisserons-nous 
derrière nous ?

Ce premier programme de 
l’Agenda 21 de Grand Cognac 

comporte 48 acti ons. C’est le 
résultat de 2 ans d’échanges et 

de débats organisés dans les com-
munes du territoire. Plus de 175 

volontaires - habitants, représentants 
associati fs, élus, entrepreneurs, agents 

territoriaux - se sont prêtés à l’exercice 
diffi  cile de penser globalement nos acti ons 

locales dans le cadre d’ateliers parti cipati fs.

Toutes les propositi ons n’ont pas été retenues 
mais elles ont toutes été entendues. Ce premier plan 

d’acti ons est prévu pour 3 ans. Nous l’avons voulu prag-
mati que et réaliste. Son suivi et son évaluati on réguliers, 

facteurs de progrès et de transparence, nous permett ront 
d’envisager les suites qui pourront lui être données, toujours 

dans l’esprit parti cipati f qui a présidé à sa mise en place.

Gustave Le Bon écrivait : Nos actes ne sont éphémères qu’en apparence. Leurs 
répercussions se prolongent parfois pendant des siècles. La vie du présent ti sse 

celle de l’avenir. Ce document fi xe une première trame de notre devenir et place l’habi-
tant au cœur de l’écheveau, car le développement durable c’est d’abord une aff aire d’hommes 

et de femmes qui vivent, qui travaillent, qui entreprennent dans un espace partagé et ouvert sur le 
monde. 

Chacun d’entre nous est concerné. Cet Agenda 21 est un engagement collecti f dont la valeur s’éta-
blira à l’aune du bien-vivre ensemble et de l’héritage que nous léguerons à ceux et celles qui nous 
suivront.
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dispose d’un savoir-faire reconnu. 
Sur la soixantaine de réunions 
organisées sur le territoire, 7 ou 8 
d’entre elles ont été co-animées 
par l’IFREE dans le cadre d’une for-
mati on-acti on de transmission de 
compétences vers notre chargé de 
mission. Cett e approche a apporté 
de la cohérence à la démarche.

• Comment le résultat des 
débats citoyens organisés pen-
dant 2 ans sur le territoire a-t-il 
été reçu par les élus commu-
nautaires ? Quelles sont les 
principales priorités qui s’en dé-
gagent ?

Le Conseil communautaire a com-
pris tout le travail qui a été fait. 
Les élus se sont impliqués dans la 
démarche. Le travail réalisé a été 
généralement apprécié.

Je n’ai pas envie de parler de prio-
rités, car chaque acti on mérite un 
regard d‘un même niveau d’intérêt. 
Il y a des passerelles à faire entre 
les acti ons. L’Agenda 21, c’est une 
prise en compte globale.

• Cet Agenda 21 intercommu-
nal peut-il permett re à d’autres 
communes du territoire de s’en-
gager en faveur du développe-
ment durable ?

C’est l’acti on 47 Coopérer avec les 
communes pour la mise en place 
d’une politi que de développement 
durable cohérente et partagée. 
Grand Cognac a une mission, celle 
d’apporter, soit à la demande des 
élus municipaux soit de sa propre 
initi ati ve, un savoir-faire pour les 
accompagner dans la mise en place 
d’acti ons en identi fi ant quelles 
sont les forces locales. Il s’agit d’un 
accompagnement au sens intellec-

tuel du terme pour 
se poser les vraies questi ons. 
C’est de la réfl exion que naît l’envie 
de faire.

• La démarche parti cipati ve 
s’achève-t-elle avec l’éditi on de 
ce premier programme d’ac-
ti ons ? Les groupes d’acteurs lo-
caux (GRAL) seront-ils également 
impliqués dans la mise en œuvre 
et l’évaluati on de l’Agenda 21 ? 
Envisagez-vous un nouvel appel 
à parti cipati on ?

Nous allons mett re en place un 
comité de suivi et d’évaluati on en 
demandant à des volontaires issus 
des GRAL d’y parti ciper. Il faut que 
nous maintenions le lien avec ces 
groupes. Nous savons bien que 
cela risque d’être distendu, car il y 
a des délais nécessaires à la mise 
en œuvre. Mais il y aura plusieurs 
réunions par an. 

La semaine du développement 
durable pourrait être un moment 
de rassemblement des GRAL et du 
public. Nous y réfl échissons. Il y a 
un besoin de la part des citoyens. 
Avec la démarche parti cipati ve, 
nous avons semé quelque chose 
qu’il convient d’alimenter.

• Qu’att endez-vous d’une label-
lisati on Agenda 21 ? Est-ce un 
moyen de reconnaissance par 
le public ? Est-ce un moyen de 
convaincre plus largement des 
acteurs locaux de s’engager ou en-
core d’obtenir des moyens fi nan-
ciers supplémentaires ?

Oui, c’est une reconnaissance. Il 
faut gagner ses lett res de noblesse 
et la labellisati on en est une. C’est 
aussi une récompense pour le tra-
vail accompli et un moyen d’obtenir 

des ressources 
fi nancières supplémen-
taires. Est-ce un moyen de 
convaincre plus largement les 
acteurs locaux ? Pas forcément. 
Aujourd’hui on a une abondance 
de signes de reconnaissance et on 
en perd parfois le sens. La mise 
en œuvre des acti ons crédibilisera 
l’Agenda 21 auprès des citoyens.

• Quelle est la durée de mise en 
œuvre de ce premier programme 
d’acti ons ?

3 ans. A terme, on fera le point pour 
observer ce qui a foncti onné, ce qui 
n’a pas foncti onné, la progression 
et pourquoi pas l’anti cipati on. Cer-
tains dossiers nécessitent des dé-
lais plus longs, peut-être que pour 
certains, une échéance à 5 ans est 
plus perti nente. L’Agenda 21 est un 
travail de fond qu’il faut sans cesse 
remett re à l’ouvrage.

• Quels sont les prochains 
grands rendez-vous de l’Agenda 
21 de Grand Cognac ?

Nous souhaitons imaginer une 
grande fête du développement du-
rable, lors de laquelle seront organi-
sées des rencontres entre habitants 
sur le territoire intercommunal. 
Nous voulons également créer des 
temps de rencontre sur 2013 et les 
années à venir pour culti ver la rela-
ti on avec les membres des GRAL et 
les habitants du territoire, afi n de 
se donner une chance de faire de 
notre Agenda 21 une démarche 
parti cipati ve pérenne.

• Pourquoi 
avoir décidé 

de lancer un 
Agenda 21 à l’échelle 

de la Communauté de   
communes ?

C’est une volonté politi que qui a 
émergé lors des dernières élec-
ti ons communautaires. L’Agenda 
21 est un outi l à dispositi on pour 
s’emparer du développement du-
rable. Nous l’avons saisi. C’est une 
démarche volontaire et nécessaire 
comprise partout pour répondre 
d’une même voix aux grands enjeux 
d’aujourd’hui face à la dégradati on 
de notre planète.

• Comment les élus des com-
munes ont-ils été sensibilisés 
à la démarche ? Comment s’est 
construite la démarche parti ci-
pati ve ?

C’est l’embauche d’un chargé de 
mission Agenda 21 à la Commu-
nauté de communes et sa venue 
dans chacun des conseils munici-
paux du territoire qui a permis de 
sensibiliser les élus. Bien sûr il y a 
des communes qui étaient déjà 
impliquées dans le développement 
durable mais toutes n’avaient pas 
le même niveau d’informati on ni 
même d’engagement.

La mise en place des groupes de 
travail sur les communes a 

été un challenge im-

portant, parfois 
lourd à organiser et 

gourmand en temps. Mais 
cela a été un des éléments de réus-
site. La méthode parti cipati ve uti li-
sée a mis les gens en confi ance. Il 
y a eu une totale liberté de parole. 
Cela a parti cipé à l’éveil citoyen. 
C’est fondamental. On est toujours 
plus intelligent à plusieurs que tout 
seul.

• Vous êtes maire d’Ars, où vous 
avez déjà réalisé un Agenda 21 
communal. Quelles conclusions 
ti rez-vous de cett e première 
expérience et  vous a-t-elle ser-
vi dans la conduite du dossier 
Agenda 21 de Grand Cognac ?

Sur Ars, je me suis senti e un peu 
seule. Il y a eu une bonne parti ci-
pati on des élus et des parti culiers, 
mais faire un Agenda 21 pour une 
peti te commune c’est une vraie dif-
fi culté, car il faut trouver des res-
sources que nous n’avons pas for-
cément.

Sur la commune, c’est surtout por-
té par un ou deux élus, tandis qu’à 
la Communauté de communes, 
c’est intégré dans les commissions 
et dans les services. C’est plus pra-
ti que. Ne serait-ce que par les res-
sources humaines à dispositi on.

• Dans le cadre de l’Agenda 21 
de Grand Cognac, vous avez été 
accompagnés par l’IFREE, insti tut 
spécialisé dans les démarches 
parti cipati ves. Quel bilan ti rez-
vous de cet accompagnement ?

L’accompagnement de l’IFREE dans 
l’animati on des débats parti cipa-
ti fs était indispensable. Cet insti tut 
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S’engager dans un Agenda 21,
c’est s’engager pour quoi ?

Depuis la fi n des années 1990, les collecti vi-
tés territoriales s’engagent dans la mise en 
œuvre de programmes d’acti ons Agenda 21 
locaux. Engagement à agir localement et ac-
quérir un « réfl exe » développement durable 
dans chacun des projets portés. Engagement 
à réorienter les politi ques au regard des 
principes du développement durable. Enga-
gement à moderniser la gouvernance locale 
en accordant une place de choix à la parti ci-
pati on des acteurs locaux. Au niveau nati o-
nal, un cadre de référence pour les projets 
territoriaux de développement durable et les 
agendas 21 locaux, a été rédigé en 2006. 
(cf schémas ci-contre).

Un Agenda 21 local : c’est quoi et pourquoi ? 

Les constats posés sur l’état de notre planète 
à la fi n du XXe siècle ont amené 173 chefs 
d’Etat et de gouvernements, réunis en 1992 
lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro, 
à s’engager en faveur d’un nouveau mode 
de développement, à la fois plus respec-
tueux de l’environnement, plus socialement 
équitable, plus économiquement viable et 
territorialement équilibré. Défi nis par Gro 
Harlem BRUNDTLAND cinq ans plus tôt, 
les fondements du développement durable 
devenaient ainsi la ligne conductrice de poli-
ti ques globales à reconsidérer.

Ces principes généraux ont trouvé une tra-
ducti on plus opérante dans un outi l créé et 
adopté par les pays signataires de la Déclara-
ti on de Rio : l’Agenda 21. 

La place accordée aux collecti vités territo-
riales dans la mise en œuvre concrète et 
opérati onnelle d’un développement plus 
durable est att estée et constamment réaf-
fi rmée. Le principe 28 du programme Agen-
da 21 adopté à Rio en 1992 précise que les 
collecti vités locales jouent, au niveau admi-
nistrati f le plus proche de la populati on, un 
rôle essenti el dans l’éducati on, la mobilisa-
ti on et la prise en compte des vues du public 
en faveur d’un développement durable. 

La célèbre formule Agir local, penser global   
prononcée par René DUBOS, agronome et 
biologiste français, lors du premier sommet 
sur l’environnement de 1972, prenait alors 
tout son sens.
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Il n’existe pas une échelle perti nente de mise 
en œuvre d’un Agenda 21 local. La conditi on 
sine qua non d’engagement d’une collecti vi-
té territoriale dans ce type de démarche est 
l’affi  rmati on d’une réelle volonté politi que et 
d’une véritable envie de s’engager en faveur 
d’un développement plus durable. En eff et, 
l’échelle perti nente est plus celle des volon-
tés que des territoires !

L’Agenda 21 de Grand Cognac ne s’impose 
pas en tant que tel aux communes membres 
puisque ses acti ons relèvent de compé-
tences communautaires. Cependant, l’arti -
culati on entre l’Agenda 21 de Grand Cognac 
et l’Agenda 21 de la Ville de Cognac a été 

recherchée. De plus, l’acti on n°47 inti tulée 
Coopérer avec les communes pour la mise 
en place d’une politi que de développement 
durable cohérente et partagée, marque bien 
la volonté d’un partage et d’une diff usion des 
principes du développement durable vers les 
communes.

La constructi on de l’Agenda 21 de Grand Co-
gnac ne pouvait se faire sans la parti cipati on 
des communes et de leurs habitants. Ils ont 
ainsi été mobilisés à de nombreuses reprises 
tout au long de la démarche et le seront en-
core sur toute la phase de mise en œuvre, de 
suivi et d’évaluati on de l’Agenda 21. 

Pourquoi un Agenda 21 intercommunal ?

1. La parti cipati on des acteurs
2. L’organisati on du pilotage
3. La transversalité de la démarche
4. L’évaluati on
5. Une statégie d’améliorati on

Les 5 éléments déterminants
de la démarche Agenda 21 :

DÉCLINER LOCALEMENT LES PRINCIPES DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Dès le lancement de la démarche Agenda 21, les élus ont souhaité donner une place impor-
tante à la parti cipati on des acteurs locaux tout au long de sa constructi on. Les étapes d’élabo-
rati on de la démarche de Grand Cognac ont permis d’abouti r à la rédacti on et à l’approbati on 
de l’Agenda 21 de Grand Cognac. Peti t fl ashback sur trois ans d’une démarche territoriale 
partagée :

Un groupe de travail interne Développe-
ment Durable a été consti tué en 2011 pour 
de réfl échir aux améliorati ons qu’il serait 
nécessaire d’apporter au foncti onnement 
quoti dien de Grand Cognac, afi n d’affi  rmer 
l’exemplarité de l’Etablissement Public en 
termes de prise en compte des principes du 
développement durable. 

Ainsi, parallèlement aux séances de travail 
et réfl exions engagées au niveau territorial, 
le volet interne de l’Agenda 21 s’est déployé 

dès 2011. Il s’est d’ores et déjà concréti sé par 
la mise en place d’acti ons accomplies dans 
divers domaines : améliorati on du tri sélec-
ti f de la Communauté de communes, achat 
d’un vélo à assistance électrique à desti na-
ti on des agents, acti ons de sensibilisati on au 
développement durable en interne, trans-
mission d’un guide de l’éco-agent, etc.

Trois ans d’une démarche territoriale progressive et  
parti cipati ve

En parallèle, trois ans d’une démarche entreprise en interne

2009 2010 2011 2012 2013

Une démarche parti cipati ve ambiti euse

Inhérente aux démarches territoriales de 
développement durable, la parti cipati on 
des acteurs locaux et habitants a été recher-
chée tout au long du processus d’élabora-
ti on de l’Agenda 21 de Grand Cognac : 175 
personnes impliquées, 60 séances de tra-
vail, 150 heures d’échanges au sein de 12 
Groupes de Réfl exion des Acteurs Locaux 
(GRAL) consti tués, etc. A la fois spécifi cité 
de la démarche engagée par Grand Cognac 
et symbole de la démarche parti cipati ve de 
l’Agenda 21, la mise en place de 12 GRAL 
territoriaux répondait à une volonté de 
proximité avec les habitants du territoire 
communautaire. Rapprocher les instances 

parti cipati ves des citoyens était une volonté 
de Grand Cognac.

Engagé dans une démarche singulière liant 
les réfl exions relati ves au Plan Local d’Urba-
nisme et à l’Agenda 21, le Conseil Municipal 
de la Ville de Cognac a adopté son propre 
plan d’acti ons Agenda 21 en février 2013. 
Tout au long du processus d’élaborati on de 
l’Agenda 21 de Grand Cognac et de l’Agenda 
21 de la Ville de Cognac, une arti culati on 
étroite des deux démarches aura été recher-
chée apportant une plus-value aux deux 
plans d’acti ons adoptés.

- Engagement de la réfl exion
- Recrutement d’un stagiaire
- Mobilisati on, sensibilisati on 
en interne

- Délibérati on d’engagement de Grand Cognac
- Recrutement d’un chargé de mission
- Rédacti on du diagnosti c Agenda 21
- Consti tuti on des groupes de travail

- Lancement de la démarche parti cipati ve
- Partage du diagnosti c Agenda 21
- Elaborati on de la stratégie de                                                              
développement durable
- Recrutement d’une stagiaire Agenda 21

- Validati on de la stratégie de développement durable
- Constructi on du programme d’acti ons

- Adopti on de l’Agenda 21
- Mise en œuvre, suivi et évaluati on 
de l’Agenda 21

Ce sont 175 personnes (habitants, socio-profes-
sionnels, associati fs, élus) qui ont répondu à l’appel 
à volontariat pour parti ciper à la démarche Agenda 
21 communautaire. Ces acteurs locaux ont contribué à 
l’avancée de la démarche, en parti cipant à la réfl exion, 
en proposant des pistes d’acti ons visant à améliorer la 
prise en compte des principes du développement durable 
sur le territoire. L’adopti on de l’Agenda 21 ne marque pas 
la fi n de la démarche parti cipati ve engagée. Les habitants et 
acteurs locaux volontaires sont invités à s’impliquer au sein 
d’un Comité de suivi et d’évaluati on qui veillera au respect de 
la traducti on opérati onnelle des engagements pris par les élus 
communautaires.

1 GRAL par commune
1 GRAL pour 2 communes
Groupes de travail de la ville de 
Cognac (Agenda 21 arti culé avec 
celui de Grand Cognac)

Grand Cognac Communauté de communesRégion Poitou-Charentes
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Une stratégie construite 
autour de 5 axes forts
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REGARD D’EXPERT : 
M. Hortolan, Président de l’IFREE

Adopté en Conseil communautaire à 
l’unanimité le 31 janvier 2013, le plan 
d’acti ons Agenda 21 se compose de 48 
acti ons opérati onnelles. Majoritairement 
proposées dans les GRAL, elles ont été 
examinées dans les diff érentes instances de 
décision de Grand Cognac : commissions, 
Comité de pilotage Agenda 21, Conseil 
Communautaire.

Présenté dans les pages suivantes, ce 
programme d’acti ons sera mis en oeuvre 
dans les 3 années à venir, sur la période 
2013-2016. Un suivi et une évaluati on de 
ce plan d’acti ons seront eff ectués tout au 
long de cett e période. Dans une logique 
d’améliorati on conti nue, Grand Cognac se 
garde la possibilité d’apporter d’éventuelles 
adaptati ons au plan d’acti ons au cours de 
la période 2013-2016.

L’AGENDA 21, UN OUTIL STRATÉGIQUE POUR L’ACTION

Elaborée en février 2012 
et adoptée en Conseil 
Communautaire en 
janvier 2013, la stra-
tégie de dévelop-
pement durable de 
Grand Cognac consti -
tue la colonne verté-
brale de l’Agenda 21, 
sa vision prospecti ve 
mais également le 
cadre pour la défi ni-
ti on du programme 
d’acti ons. Elle exprime 
l’ambiti on commune et 
engageante de l’avenir du 
territoire, dans toutes ses 
dimensions.

Un plan d’acti ons qui s’appuie sur la stratégie

• En quelques mots, pourriez-vous 
nous présenter l’IFREE, Insti tut de For-
mati on et de Recherche en Educati on à 
l’Environnement ?

L’idée de créer un insti tut de formati on 
et de recherche en éducati on à l’environ-
nement est commune à l’Etat, à la Région 
Poitou-Charentes et aux associati ons 
d’éducati on à l’environnement. Elle est 

née au milieu des années 1990 dans un contexte de 
fort partenariat entre les insti tuti ons et les associa-
ti ons. L’IFREE a été voulu pour permett re l’amélio-
rati on des prati ques d’éducati on à l’environnement 
dans un esprit de service public. C’est pourquoi nous 
intervenons dans la formati on, la recherche et dans 
la producti on de ressources pédagogiques. Très vite, 
nous nous sommes saisis des relati ons entre éduca-
ti on, développement durable et territoires. C’est au-
jourd’hui un secteur à part enti ère de notre acti vité.

• Vous avez accompagné Grand Cognac dans la 
démarche parti cipati ve de constructi on de son 
Agenda 21 pendant 18 mois. Quelles sont les spé-
cifi cités de cett e démarche ?

Sa spécifi cité forte est d’avoir réalisé un travail avec 
les communes hors de la ville centre pour ensuite 
l’arti culer avec la démarche Agenda 21 de Cognac. 
Alors que la noti on de transversalité aurait pu ame-
ner à faire abstracti on des réalités communales, la 
démarche de Grand Cognac s’est au contraire ap-
puyée sur elles.

La deuxième spécifi cité est que très vite Grand 
Cognac a laissé émerger la parti cipati on des habi-
tants sans la limiter. La méthode déployée a permis 
de donner la parole aux acteurs locaux sans la res-
treindre aux sujets relati fs aux seules compétences 
de la Communauté de communes.

Enfi n, la troisième spécifi cité est d’avoir eu une dé-
marche inducti ve qui s’est appuyée sur la créati vité 
et les dynamiques en cours sur le territoire.

• Quel impact a la parti cipati on du public sur la 
façon de concevoir un Agenda 21 ?

J’aime à dire qu’un Agenda 21 sans parti cipati on 
n’est fi nalement qu’un Agenda 10,5 hémiplégique ! 

Un des arti cles de la Conférence de Rio sti pule : Les 
collecti vités doivent s’instruire auprès des popula-
ti ons. Si un Agenda 21 vise à contribuer au bien-être 
des populati ons d’un territoire  - et au-delà des hu-
mains de la planète  - il est impossible de se passer 
de l’experti se d’usage de ses habitants.

• Une démarche parti cipati ve est un travail col-
lecti f qui nécessite de faire des choix, d’établir 
des priorités. Les décisions fi nales relèvent des 
élus qui engagent la collecti vité dans la réalisati on 
des projets. Certains parti cipants peuvent parfois 
être déçus de ne pas retrouver des idées qui leur 
tenaient à cœur. Comment maintenir, voire élargir 
la parti cipati on du public sur la phase de mise en 
œuvre de l’Agenda 21 ?

Dans la phase de mise en œuvre des acti ons, d’autres 
méthodes et d’autres techniques permett ront de 
maintenir la parti cipati on mais pas forcément avec 
les mêmes personnes, car certaines sont plus à 
l’aise dans l’élaborati on et d’autres dans l’acti on. La 
questi on de la parti cipati on se pose de manière spé-
cifi que pour chacune des acti ons. On peut le vivre 
avec beaucoup de réalisme et de modesti e. Tout ne 
se met pas en route en même temps. Un Agenda 
21, c’est aussi apprendre ensemble à faire des choix 
ensemble.

• Avec le recul, quels conseils donneriez-vous aux 
collecti vités qui souhaitent initi er une démarche 
parti cipati ve de développement durable ?

Le portage politi que assumé, revendiqué et volonta-
riste est indispensable. Mais, la collecti vité ne peut 
pas être seule à s’engager. La co-constructi on d’un 
programme d’acti ons induit la nécessité d’une mul-
ti tude d’engagements. 

Comment mobiliser des acteurs-relais ? Comment 
faire naître et formaliser symboliquement l’engage-
ment de la société civile autour de ce programme, 
des acti ons les plus modestes aux plus ambiti euses? 
Le « co-portage » entre élus, techniciens, acteurs 
organisés et populati on est une des clés de la réus-
site d’un Agenda 21. Votre Acti on 43 : Créati on d’un 
groupe de suivi et d’évaluati on de l’Agenda 21 va 
dans ce sens.
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et y engager nos agents afi n de donner le bon 
exemple avant d’y associer d’autres acteurs de 
la ville. La réfl exion a porté sur les investi sse-
ments, les achats, nos gestes au quoti dien et 
comment limiter leur impact sur l’environne-
ment ? C’était l’occasion de donner des élé-
ments concrets, chiff rés, de mieux se connaître 
et de créer du lien social et des valeurs parta-
gées en interne. Une centaine d’agents volon-
taires a parti cipé à plus de 70 réunions de tra-
vail sur un an et demi (de janvier 2009 à juin 
2010). Les acti ons sont mises en œuvre peti t à 
peti t. Nous avons édité un guide de l’éco-agent 
sur les bons gestes au quoti dien. Aujourd’hui 
le plan Environnement se décline au travers 
d’une parti e des 73 acti ons que comprend 
notre Agenda 21.

• La démarche Agenda 21 de Grand Cognac 
a commencé quasiment en même temps que 
la vôtre (février 2010). Cett e simultanéité 
des démarches a-t-elle permis des recoupe-
ments, des échanges, des apports mutuels ? 
Les deux plans d’acti ons sont-ils complémen-
taires ? 

Nous nous sommes coordonnés pour éviter 
de faire des doublons et de mobiliser des ha-
bitants à la fois dans le cadre de la démarche 

engagée par la ville et par la Communauté de 
communes. Dans nos groupes de travail res-
pecti fs, nous avons recueilli l’ensemble des 
pistes d’acti ons proposées et nous avons fait, 
après coup, la réparti ti on entre ville et Com-
munauté de communes en foncti on de nos 
compétences respecti ves.

Nous avons organisé des comités de pilotage 
croisés, où des représentants de chaque col-
lecti vité étaient présents. Le 10 octobre 2012, 
nous avons réuni les deux comités de pilotage 
Agenda 21, ville et Communauté de com-
munes, pour examiner certaines pistes d’ac-
ti ons. Il y a une grande complémentarité dans 
nos démarches. Certaines acti ons sont prises 
en compte pour parti e par la Communauté 
de communes et pour parti e par la ville. Par 
exemple, le stati onnement des vélos concerne 
la Communauté de communes sur les sites 
communautaires et la ville dans les quarti ers.

Cett e méthode a rendu les échanges plus 
riches, plus producti fs. Les élus et les services 
se sont habitués à travailler ensemble. C’est ce 
qui fait l’originalité de notre démarche.

3 questi ons à 

• Depuis le lancement de la démarche Agenda 
21 de Cognac en 2010, qu’est-ce qui a changé 
dans la façon de mener la politi que de la ville ?

C’est la démocrati e locale. C’est le souhait d’al-
ler dans la co-constructi on. Elus, habitants, ac-
teurs économiques, représentants associati fs, 
agents municipaux ont parti cipé à l’élaborati on 
de l’Agenda 21 présenté en conseil municipal. 
Très peu de propositi ons issues des débats 
n’ont pas été retenues.

L’Agenda 21 est important. Il refl ète ce que l’on 
veut ensemble pour une ville. C’est la prise en 
compte des volets économiques, sociaux et en-
vironnementaux. Nous avons choisi de le décli-
ner de manière un peu diff érente mais en co-
hérence avec cela, c’est-à-dire que nous allons 
faire un grand PAS vers l’avenir avec Proximité, 
Att racti vité, Solidarité.

• Cognac est la ville-centre de la communau-
té de communes. En tant que membre de l’in-
tercommunalité, qu’att endez-vous de la mise 
en œuvre de l’Agenda 21 de Grand Cognac ?

Je crois que c’est la complémentarité, c’est évi-
dent. Les élus ont eu cett e volonté et la coo-
pérati on entre les services a bien foncti onné. 
La cohésion territoriale se fait au travers de 
l’Agenda 21.

Les projets structurants, c’est Grand Cognac. 
D’une part, la ville n’a pas les capacités fi nan-
cières pour les mener seule et d’autre part ils 
ne concernent pas que la ville-centre. Le stade 

d’athléti sme, le centre aquati que, l’aménage-
ment des berges du fl euve Charente, l’inter-
modalité et les transports en commun, le dé-
veloppement touristi que sont des projets qui 
bénéfi cient aux cognaçais mais aussi à tous les 
habitants de Grand Cognac et même bien au-
delà.

• Comment voyez-vous la ville de demain ?

Une ville citoyenne, dynamique, att racti ve et 
solidaire. Quel que soit le dispositi f que l’on 
choisisse, dans notre cas l’Agenda 21, ce qui 
importe ce sont les acti ons mises en œuvre. 
Les cognaçais veulent d’abord savoir ce que 
cela va changer dans leur vie.

A Cognac, la populati on est associée aux déci-
sions depuis 2008. La mise en place des conseils 
de quarti er est une réussite. On sent bien qu’il 
y a un réel besoin de parti cipati on des citoyens. 
Ils s’approprient les projets et on leur apporte 
aussi des questi onnements. Cela se fait très 
positi vement.

Témoignage de

• L’origine de la démarche de développe-
ment durable de la ville de Cognac remonte 
au Plan Environnement présenté en 2008 et 
la décision d’élaborer un Agenda 21 à mars 
2010. Où en êtes-vous aujourd’hui ?

La démarche de la ville a commencé en interne 
dans un double objecti f : se familiariser avec 
la prise en compte du développement durable 

Michel 
GOURINCHAS, 
Maire de Cognac

Jean-François 
HÉROUARD, 
Maire-Adjoint 
en charge de 
l’aménagement 
durable à la ville 
de Cognac
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Le programme d’acti ons présenté aux pages suivantes est 
le fruit de plus de 2 ans de réfl exions engagées avec des 
acteurs variés. Composé de 48 acti ons opérati onnelles, il 
s’appuie sur les cinq axes forts de l’Agenda 21 de Grand 
Cognac et ambiti onne de répondre aux cinq fi nalités du 
développement durable. Les élus ont validé le principe 
de la mise en œuvre du programme d’acti ons dans un 
délai de 3 ans, sur la période 2013-2016.

Chacune des acti ons retenues est présentée au travers 
d’une fi che-acti on qui détaille les éléments relati fs à sa 
bonne mise en œuvre : objecti fs, moyens, partenaires, 
etc. Le programme d’acti ons n’est, en eff et, pas une 
fi n en soi, mais bien le point de départ de la mise en 
œuvre concrète et opérati onnelle des acti ons qui y sont 
inscrites. 

Son suivi et son évaluati on seront essenti els pour juger de 
l’att einte des engagements pris au travers de l’adopti on 
de ce plan d’acti ons.

Si importante dans les démarches de développement 
durable, la parti cipati on des acteurs locaux sera 
recherchée tout au long de la phase de mise en œuvre, 
de suivi et d’évaluati on.

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

17



AGIR POUR UN 
MIEUX- VIVRE ENSEMBLE 
SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE
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Une société en souff rance met en danger la cohésion 
sociale et pose ainsi la questi on du « comment mieux-
vivre ensemble ? ». Localement, la confi ance accordée 
aux personnes, aux individus, leur capacité à s’écouter, 
à échanger, à se comprendre montre combien l’implica-
ti on de chacun peut être à la base d’un renforcement du 
mieux-vivre ensemble sur un territoire.

Le mieux-vivre sur un territoire peut être renforcé par 
l’acti on publique. Grand Cognac dispose de peu de com-
pétences sociales, ce qui ne l’empêche pas d’intégrer 
dans son programme d’acti ons un certain nombre de 
réalisati ons ou projets qui vont en ce sens. Ces acti ons 
s’inscrivent en accord avec les deux fi nalités du dévelop-
pement durable que sont l’épanouissement de tous les 
êtres humains et le renforcement de la cohésion sociale.

Les acti ons détaillées dans ce premier axe sont déclinées 
en deux objecti fs que Grand Cognac s’engage à 
poursuivre   :

• Objecti f 1 : renforcer les solidarités entre les habitants 
et les territoires ;
• Objecti f 2 : permett re à tous d’accéder au sport et à la 
culture, vecteurs de lien social.

Les êtres humains sont au centre des préoccupati ons 
relati ves au développement durable. Ils ont droit à une 
vie saine et producti ve en harmonie avec la nature.
(Principe 1 - Déclarati on de Rio - 1992)

19
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ACTION Poursuite de la mise en œuvre 
du chanti er d’inserti on

21

RENFORCER LES SOLIDARITÉS ENTRE LES TERRITOIRES ET 
LES GÉNÉRATIONS

ACTION Initi er une politi que de solidarité
internati onale

La mise en place d’un chanti er d’inserti on par Grand Cognac 
poursuit deux objecti fs principaux : la volonté de s’engager en 

faveur de l’inserti on professionnelle de personnes rencontrant 
des diffi  cultés d’accès à l’emploi et la nécessité de poursuivre la 
rénovati on et la mise en valeur du peti t patrimoine local.

Riche et diversifi é, ce peti t patrimoine local mérite d’être remis 
en état. Sa mise en valeur parti cipe de la qualité visuelle du 
territoire, d’une percepti on positi ve à l’égard des paysages et 
de ses marques d’histoire. 

Le chanti er d’inserti on, dénommé Clé de voûte, est composé 
de 8 salariés qui interviennent sur la rénovati on, la remise en 
état et la mise en valeur du peti t patrimoine local sur l’en-
semble des communes membres de Grand Cognac. Encadrés 
par un accompagnateur technique et une accompagnatrice 
socio-éducati ve, les salariés du chanti er d’inserti on acquièrent 
un certain nombre de compétences dans les techniques spé-
cifi ques uti lisées dans la rénovati on de lavoirs, fours à pains, 
murets. L’inserti on par l’acti vité économique ambiti onne une 
réadaptati on professionnelle et l’acquisiti on de compétences 

variées (compétences 
sociales, connaissances 
techniques, démarches 
de formati on et de re-
cherche d’emploi) qui 
consti tuent une prépa-
rati on effi  cace à un futur 
accès ou un retour au 
marché du travail.

Afi n de faire connaître les réalisati ons et la vie de ce chanti er 
d’inserti on, un blog a été créé et est mis à jour régulièrement : 
www.grand-cognac.fr/chanti er-inserti on/ 

Objectif 1

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

ACTIONACTION

n° 1
ACTIONACTION

n° 2

Pilote de l’acti on

Commission 
Développement culturel, 
éducati on et patrimoine

Partenaires techniques

SIAE du territoire, SPIP, ADIE 
(Créa-jeunes), AGVRC/ASERC, 
Lieu Ressources FLES, MDS, 
APLIS/APEJ/APP, CAF, CPAM, 
CCAS, Cap’emploi, IRIS 
Poitou-Charentes, Chan-
ti er-école, ANPAA, Mission 
Locale, Associati on carita-
ti ves, organismes de forma-
ti on, MPF16, les entreprises

Partenaires fi nanciers

Etat, Conseil Régional/
Pays Ouest-Charente 
Pays du cognac, Conseil 
Général, ErDF, communes 
membres

Budget aff ecté à l’acti on

262 000 € TTC dont 
118 000 € à la charge de 
Grand Cognac

• Nombre de chanti ers réalisés
• Nombre de salariés engagés
• Nombre de sorti es positi ves (emploi, 

formati on, créati on d’entreprise)

Indicateurs de suivi

Pérennisati on du chanti er
Renouvellement de certains salariés
Poursuite de la rénovati on du peti t 
patrimoine

2013

Montage du chanti er
Recrutements des salariés
1ers chanti ers réalisés

2012
Echéancier

2014 et au-delà

Poursuite des chanti ers
Renouvellement de 
certains salariés

A l’image du défi  n°9 de la Stratégie Nati onale du Dévelop-
pement Durable 2010-2013, le développement durable 

impose la nécessité d’apporter des réponses aux défi s interna-
ti onaux en mati ère de développement durable et de pauvreté 
dans le monde. Ces acti ons de solidarité internati onale incluent 
non seulement la coopérati on décentralisée, mais également 
l’aide humanitaire et d’urgence, les acti ons de promoti on éco-
nomique et de rayonnement culturel.

Grand Cognac valide 
le principe de réserver 
un budget annuel de 
2000 € qui serait aff ecté 
au souti en d’ONG enga-
gées dans l’aide aux pays 
touchés par des catas-
trophes naturelles. Le 
Conseil communautaire 
de Grand Cognac a déjà 
validé l’att ributi on, par le 
passé, de plusieurs sub-
venti ons excepti onnelles à l’att enti on d’ONG intervenant dans 
des pays subissant une catastrophe (Tremblement de terre en 
Haïti  en 2010  : aide de Grand Cognac accordée à une ONG).

Au-delà de l’acti on de réserver, chaque année, une ligne bud-
gétaire à ce type d’interventi on, cett e acti on vise à prouver la 
prise en compte par Grand Cognac, à son niveau, des défi s in-
ternati onaux existants en mati ère de développement durable.

Pilote de l’acti on

Commission Finances

Partenaires techniques

Aucun

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

2 000 € par an

• Nombre d’ONG soutenues
• Somme allouée aux ONG chaque année

Indicateurs de suivi

Poursuite de l’acti on sur 
les années à venir

Inscrire une ligne budgétaire réservée à 
l’octroi d’aides aux ONG intervenant dans 
des pays touchés par des catastrophes

2013
Echéancier

2014 et au-delà

La stratégie nati onale 
de développement 
durable 2010-2013 
détermine 9 défi s 
prioritaires parmi 
lesquels l’apport de 
réponses aux «défi ts 
internati onaux en 
mati ère de dévelop-
pement durable et 
de pauvreté dans le 
monde ».



A
XE

 1
 : 

A
gi

r p
ou

r u
n 

m
ie

ux
-v

iv
re

 e
ns

em
bl

e 
su

r l
e 

te
rr

it
oi

re
 c

om
m

un
au

ta
ir

e

22

ACTION

Objectif 1

n° 3
ACTION Maintenir l’opérati on Un Noël pour 

tous sur le territoire communautaire

Depuis 1999, Grand Cognac organise en partenariat avec 
diverses associati ons du territoire, une grande collecte de 

jouets sur l’ensemble des communes de l’intercommunalité. 
Ainsi, durant une semaine, le réseau de transport urbain et à la 
demande sillonne le territoire communautaire afi n d’y collecter 
des jouets donnés par des enfants et leurs parents.

Regroupés à la Commu-
nauté de communes, 
les jouets sont mis à dis-
positi on  d’associati ons 
solidaires du territoire 
qui viennent les prendre 
pour les redistribuer aux 
enfants de famille ren-
contrant des diffi  cultés 
économiques.

Cett e acti on de solidarité locale bénéfi cie d’une campagne de 
communicati on qui permet de la faire connaître au plus grand 
nombre.

Pilote de l’acti on

Commission Transports et 
Déplacements

Partenaires techniques

TRANSCOM, AGVRC, Amis 
lointains, les CCAS des 
communes, Restos du 
cœur, Secours Catholique, 
Société Saint-Vincent-de-
Paul, Solidarité Urgence, 
Cyrielle

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

Pas de budget spécifi que 
lié à l’acti on
Prise en charge par le 
délégataire de service 
public

• Nombre de jouets récoltés
• Nombre d’enfants bénéfi ciaires

Indicateurs de suivi
2000 et au-delà

Lancement de l’opérati on 
Un Noël pour tous

1999
Echéancier

Poursuite de l’acti on sur les 
années à venir

ACTIONACTIONACTION

n° 3
ACTIONACTIONACTION

n° 3

RENFORCER LES SOLIDARITÉS ENTRE LES TERRITOIRES ET 
LES GÉNÉRATIONS

23

ACTION Inciter les associati ons sporti ves à 
faciliter l’accès aux personnes en 
situati on de handicap

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

ACTIONACTION

n° 4

Objectif 2 PERMETTRE À TOUS D’ACCÉDER AU SPORT 
ET À LA CULTURE, VECTEURS DE LIEN SOCIAL

Pilote de l’acti on

Commissions Sports et 
Loisirs, et Travaux

Partenaires techniques

Fédérati ons Françaises 
Sport Adapté et 
Handisport, Associati ons 
sporti ves concernées

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

Travaux de mise en 
conformité avec la loi 
Handicap

Chiff rage des travaux :
- Accessibilité aux 
bâti ments : 139 800 € HT
- Adaptati on intérieure : 
38 560 € HT
- Adaptati on des sani-
taires : 51 940 € HT

La prati que sporti ve des personnes handicapées est 
recommandée pour ses bienfaits physiques et psychologiques 

notamment. Elle rompt également l’isolement social qui 
conduit à la sédentarité. La majorité des personnes handicapées 
physiques, mentales ou sensorielles (handicap visuel, auditi f, 
etc.) peut envisager de prati quer un sport individuel ou collecti f. 

Avant toute chose, le développe-
ment de la prati que sporti ve des 
personnes handicapées passe par 
la mise en accessibilité des éta-
blissements à vocati on sporti ve 
du territoire (Loi pour l’égalité des 
droits et des chances, la parti ci-
pati on et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées, du 11 février 2005). Grand Cognac engage 
depuis plusieurs années des travaux de mise en accessibilité de 
ses équipements. Ainsi de 2012 à 2014, ce sont les accès exté-
rieurs, intérieurs et vers les sanitaires des équipements com-
munautaires qui sont et seront mis en conformité.

Le guide nati onal des structures sporti ves accueillant des 
personnes en situati on de handicap recense au moins cinq 
associati ons qui œuvrent en ce sens sur le territoire de 
Grand Cognac. Toutes les associati ons sporti ves du territoire 
peuvent également être amenées à accueillir des personnes 
en situati on de handicap. Grand Cognac s’engage à respecter 
la loi « Handicap » de 2005 et ainsi mett re en accessibilité les 
structures sporti ves dont elle a la gesti on. Une informati on-
sensibilisati on auprès des associati ons sporti ves du territoire 
communautaire sera également engagée afi n de favoriser 
l’accueil de personnes en situati on de handicap en leur sein.  

• Nombre de secti ons Sport Adapté et 
handisport

• Nombre de parti cipants à ces secti ons 
sporti ves

Indicateurs de suivi

Informati on/Sensibilisati on auprès 
des associati ons sporti ves sur la 
prise en compte du handicap dans 
leurs acti ons

2014

Poursuite de la mise 
en accessibilité des 
équipements sporti fs
(sanitaires)

2013
Echéancier

2015

Poursuite de la mise 
en accessibilité des 
équipements sporti fs
(adaptati on intérieure)
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AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DU CADRE DE VIE DES 
HABITANTS

Deuxième axe de l’Agenda 21 de Grand Cognac, l’amélio-
rati on de la qualité du cadre de vie des habitants consti tue 
une ambiti on transversale par nature. Diffi  cile de s’accorder 
sur une défi niti on précise du cadre de vie tant il recouvre 
de thémati ques. Les acti ons entreprises par Grand Cognac 
consistent à permett re à chacun des citoyens ou visiteurs 
de passage, de profi ter de la meilleure qualité de vie pos-
sible.

Devant la richesse et la diversité d’un patrimoine architec-
tural, naturel et paysager de grande qualité, il convient de 
tout mett re en œuvre afi n de le comprendre, de le préser-
ver et de le faire connaître afi n qu’il soit transmis aux pro-
chaines générati ons.
 
Grand Cognac s’engage à répondre, par la mise en œuvre 
de diff érentes acti ons opérati onnelles, aux deux objecti fs 
suivants :

• Objecti f 1 : préserver la nature et la biodiversité sur le 
territoire communautaire ;
• Objecti f 2 : poursuivre la mise en valeur du patrimoine et 
l’améliorati on des paysages.

 […] la biodiversité par le jeu de multi ples rapports ti ssés 
entre les hommes et leurs environnements est consti tu-
ti ve de leurs cultures ; la biodiversité, mémoire de l’évo-
luti on de la vie dont les hommes sont une des compo-
santes, est mémoire pour l’homme lui-même. 
(Patrick Blandin - 1996)

AXE 2
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ACTION

n° 5

Les opérati ons Nett oyage des villages sont fréquentes et 
mobilisent un nombre important de parti cipants (familles, 

enfants, membres d’associati ons diverses, etc.) qui ramassent, 
sur une demi-journée, les déchets trouvés dans la nature. 
Ces journées permett ent de sensibiliser les enfants et les 
parti cipants à la nécessité de préserver l’environnement. 

A l’échelle de Grand Cognac, quelques communes parti cipent 
à ces journées de nett oyage à diff érents moments de l’année. 
Une journée intercommunale de nett oyage des villes et villages 
de la Communauté de communes est envisagée afi n d’en faire 
un événement d’envergure au niveau intercommunal.

Au-delà, de la quanti té de déchets qui pourrait être ramassée 
sur les 14 communes, c’est une grande acti on de sensibilisati on 
qui serait engagée. L’ampleur de la mobilisati on donnerait 
l’occasion de porter un coup de projecteur sur cett e acti on, 
ses objecti fs et de rappeler la nécessité de changements de 
comportements.

Afi n d’organiser cett e journée simultanée, des partenaires 
devront être mobilisés dans toutes les communes volontaires 
pour cett e acti on. Une prise de contact préalable avec les asso-
ciati ons environnementales, de pêche, les mairies et les écoles 
communales, voire certains acteurs privés (supermarchés) sera 
nécessaire.

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

Communes membres, 
associati ons, CALITOM, 
supermarchés, etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

500 € à 1 000 € par an

PRÉSERVER LA NATURE ET LA BIODIVERSITÉ SUR LE TERRITOIRE
COMMUNAUTAIRE

Objectif 1

Organiser une journée Nett oyage des 
villages du territoire de Grand Cognac

• Nombre de communes engagées
• Nombre de parti cipants
• Quanti té de déchets récoltés

Indicateurs de suivi

Poursuite de l’acti on 
sur les années à venir

1ère Journée Nett oyage des 
villages de Grand Cognac

2014
Echéancier

2015 et au-delà
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ACTION

n° 6
Elaborer une Charte de l’Arbre

Elément incontournable de nos 
campagnes et de nos villes, 

l’arbre parti cipe à l’améliorati on 
de notre environnement, au sens 
large, et de nos paysages. L’objec-
ti f de l’élaborati on d’une charte 
de l’arbre est de favoriser auprès 
des acteurs évoluant sur l’espace 

public, à proximité d’arbres, une prise de conscience de sa 
place et de ses apports, pour conti nuer à mieux le protéger et 
le mett re en valeur.  

Cett e Charte de l’Arbre, élaborée en partenariat avec des 
acteurs divers (associati ons environnementales, ONF, CRPF, 
GRAINE, etc.) devra s’adresser à un public le plus large possible. 
Elle décrira des éléments prati ques sur le rôle et les foncti ons 
de l’arbre en ville, dans le paysage, la protecti on réglementaire 

de l’arbre, des recommandati ons 
pour son implantati on, le choix 
des espèces à privilégier et son 
entreti en, proposera des acti ons 
pédagogiques et de sensibilisati on 
autour de l’arbre, etc.

La mise en œuvre d’une Charte 
de l’Arbre donnera l’occasion à 
Grand Cognac d’affi  rmer la prise 
en compte sur le long terme de la 
place de l’arbre sur son territoire, 
notamment en zone urbaine. 

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

Associati ons environ-
nementales, ONF, CRPF, 
GRAINE, IFREE, etc.

Partenaires fi nanciers

DREAL, FEDER, ONF, 
CRPF, etc.

Budget aff ecté à l’acti on

3 000 €

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Applicati on et valorisati on 
de la Charte de l’Arbre

Elaborati on de la Charte de 
l’Arbre avec les parti es prenantes

2014
Echéancier

2015 et au-delà
• Nombre de signataires de la Charte de l’Arbre
• Nombre de principes retenus dans la Charte

Indicateurs de suivi

2,5

C’est le nombre 
d’arbres plantés 
chaque seconde 
en France. La forêt 
occupe 28% du terri-
toire et n’a jamais été 
aussi vaste depuis le 
Moyen-Age (source : 
Comité Nati onal pour 
le Développement du 
Bois).

Acti on complémentaire 
inscrite à l’Agenda 21 de 

la Ville de Cognac : 

Préserver 
les arbres 

d’alignements 
sur la ville 



La créati on d’un guide de la 
biodiversité intercommunale 

permett rait de faire un recense-
ment de la faune et de la fl ore 
ordinaire et/ou d’intérêt commu-
nautaire, tout en s’appuyant sur 
les données déjà présentes au-
près de l’Observatoire Régional 
de l’Environnement (ORE) et des 
associati ons environnementales 

notamment. Ce guide pourrait être valorisé lors d’acti ons de 
sensibilisati on auprès du grand public. Souvent, dès qu’un 
aménagement est envisagé, le porteur de projet est dans 
l’obligati on d’établir une étude d’impact environnemental ou 
une évaluati on environnementale. Ce guide de la biodiversité 
intercommunale pourrait être mobilisé dans le cadre de ces 
études réglementaires.
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ACTION

n° 7

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

Associati ons 
environnementales 
locales, Charente 
Nature, ONF, GRAINE, 
IFREE

Partenaires fi nanciers

IFREE, DREAL (éducati on à 
l’environnement)

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir 

PRÉSERVER LA NATURE ET LA BIODIVERSITÉ SUR LE TERRITOIRE
COMMUNAUTAIRE

Objectif 1

Editer un Guide de la Biodiversité 
Intercommunale

• Nombre de partenaires engagés

Indicateurs de suivi

Mise en œuvre du GuideElaborati on d’un Guide de la 
Biodiversité Intercommunale

2014
Echéancier

2015 et au-delà
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ACTION

n° 8
Inciter les communes à établir des 
Atlas de la Biodiversité Communale 

L’outi l Atlas de la Biodiversité 
Communale (ABC), développé 

par le Ministère du Développe-
ment Durable, est un document 
qui permet de sensibiliser et mobi-
liser durablement des élus locaux, 
acteurs socio-économiques et ci-
toyens à la préservati on de la bio-
diversité à l’échelle des communes. 
Cherves-Richemont s’est engagée 
dans cett e démarche pour laquelle 
Grand Cognac a apporté un souti en 
fi nancier. Grand Cognac envisage 

de réserver une ligne budgétaire qui permett rait de soutenir 
l’engagement de toute autre commune dans cett e démarche 
Atlas de la Biodiversité Communale (ABC).

L’une des spécifi cités de cett e 
démarche environnementale ABC 
est d’accorder une place impor-
tante à la parti cipati on des acteurs 
locaux (habitants, associati ons, 
scolaires) dans son élaborati on. 

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

Associati ons 
environnementales, 
Charente Nature, ONF, 
LPO, DREAL

Partenaires fi nanciers

DREAL (Etat), Conseil 
Général, etc.

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir 
(1 775 € att ribués à l’ABC 
de Cherves-Richemont sur 
un budget global de
12 975 €)

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Budget réservé chaque année 
pour le souti en de ce type de 
démarche

Att ributi on d’une aide pour l’ABC 
de Cherves-Richemont

2012
Echéancier

2013 et au-delà
• Nombre de communes engagées 
• Nombre de parti cipants mobilisés 

Indicateurs de suivi

La BIODIVERSITÉ désigne la diversité 
du monde vivant à tous les niveaux : 
diversité des milieux (écosystèmes), 
diversité des espèces, diversité généti que 
au sein d’une même espèce.

21%
En 2010, 21% des français 
ignorent encore ce qu’est la 
biodiversité (source : TNS 
SOFRES).
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ACTION

n° 9

Le marais d’Ars-Merpins-Gi-
meux consti tue l’une des 

zones humides parmi les plus 
importantes du territoire de 
Grand cognac. Son mainti en et 
sa valorisati on sont recherchés 
depuis de nombreuses années. 
Grand Cognac a parti cipé au fi -
nancement des études qui am-
biti onnaient la mise en oeuvre 
d’un plan de sauvegarde du marais. Ainsi, l’élaborati on d’un 
plan de réhabilitati on du marais de 600 ha dans le lit majeur du 
cours d’eau du Né en 2003 a consti tué l’un des axes importants 
engagés pour maintenir ce site qui regroupe une biodiversité 
importante. Le syndicat du bassin du Né a entrepris et conti nue 
d’entreprendre des acti ons qui avaient été proposées dans le 
cadre de l’étude de 2003 (sensibilisati on sur l’intérêt des mi-
lieux, lutt e contre la jussie, nett oyage du marais, campagne de 
sensibilisati on, etc). L’éditi on d’un journal d’informati ons sur ce 
marais a permis d’informer et sensibiliser les diff érents usagers 
sur la fragilité des marais.

D’autres zones de marais sont recensées sur le territoire com-
munautaire et mériteraient d’être préservées. Grand Cognac 
pourrait ainsi intervenir de la même manière en parti cipant au 

fi nancement d’étude visant le mainti en des 
autres zones du marais du territoire. Les mo-
dalités d’interventi on devront être défi nies et 
une étude sur la faisabilité de la préservati on 
de l’ensemble des zones de marais du terri-
toire communautaire serait engagée.

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir (subventi ons 
éventuelles)

PRÉSERVER LA NATURE ET LA BIODIVERSITÉ SUR LE TERRITOIRE
COMMUNAUTAIRE

Objectif 1

Etudier la préservati on de toutes 
les zones de marais du territoire 
communautaire

• Nombre de marais préservés
• Nombre d’acti ons engagées

Indicateurs de suivi

Selon le bilan de l’étude engagée en 2015, 
mise en place d’un plan d’interventi ons

Etude sur la préservati on de 
toutes les zones de marais du 
territoire communautaire

2015
Echéancier

2016 et au-delà
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ACTION

n°10
Informer les habitants sur les 
résultats des analyses de l’eau et
de l’air eff ectuées sur le territoire

Divers organismes sont mis-
sionnés pour eff ectuer ré-

gulièrement des analyses de 
contrôle de la qualité de l’air, 
de l’eau de consommati on, de 
l’eau des rivières et plans d’eau, 
etc. Les résultats de ces analyses 

sont disponibles sur les sites des organismes concernés, mais 
l’informati on reste souvent diffi  cilement accessible pour les 
citoyens. 

Ainsi, Grand Cognac décide d’in-
former régulièrement de l’état des 
cours d’eau, de la qualité de l’eau 
de consommati on et de l’air. Le 
site internet de la Communauté 
de communes et le magazine d’in-
formati ons communautaire ser-
viront de relais pour informer les 
citoyens. 

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

ARS, ATMO, etc.

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

Aucun (7 500 € sont aff ec-
tés à ATMO chaque année)

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Poursuite de l’acti on sur 
les années à venir

Intégrati on des résultats de l’analyse 
de l’air et de l’eau dans le magazine 
d’informati ons communautaire

2013
Echéancier

2014 et au-delà
• Nombre d’arti cles insérés sur ce sujet dans le 

magazine d’informati ons communautaire

Indicateurs de suivi

67%

En France, l’urbanisati on notamment 
absorbe de nombreuses zones humides 
chaque année, et on esti me que près de
67% des zones humides ont disparu depuis 
le début du XXe siècle (source : MEDDE).

L’indice ATMO est un indicateur journalier de la 
qualité de l’air qui répond à la demande d’in-
formati on du public et consti tue un indicateur 
représentati f de la qualité de l’air globale sur 
l’ensemble de l’agglomérati on.

formati on du public et consti tue un indicateur 

Acti on complémentaire 
inscrite à l’Agenda 21 de 

la Ville de Cognac : 
Communiquer 

régulièrement sur 
l’indice de qualité 

de l’air et la qualité 
de l’eau, notamment 
via le Mag et le site 
internet de la ville
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ACTION

n° 11

En 1998, l’IREO de Richemont décide de créer le Conserva-
toire du vignoble charentais. Cett e associati on a pour but de 

conserver et de valoriser le patrimoine viti cole charentais. Des 
travaux de recherche et de sauvegarde des variétés ancien-
nement culti vées sont engagés. L’ensemble des cépages est 
conservé sur la collecti on ampélographique du Conservatoire 
du vignoble charentais.

Parallèlement à la sauve-
garde des cépages anciens, 
le Conservatoire s’est doté 
d’un atelier de microvini-
fi cati on et de minivinifi -
cati on. Ces deux ateliers 
sont regroupés dans une 
structure à vocati on expé-
rimentale créée en 2008 : 
l’Ampélopôle. Ces essais 
visent à tester certains cé-
pages anciennement culti -
vés avec des méthodes de 
cultures actuelles. L’objec-
ti f étant à moyen terme de 
proposer des cépages « au-
thenti ques » à la viti culture 
charentaise.

Grand Cognac accompagne les acti ons de l’Ampélopôle en lui 
versant une subventi on annuelle afi n que son acti on de sauve-
garde du patrimoine généti que des vignes locales soit péren-
nisée. 

Pilote de l’acti on

Commission 
Développement 
économique

Partenaires techniques

Conservatoire du vignoble 
charentais

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

6 000 € par an

POURSUIVRE LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE ET L’AMÉLIORATION 
DES PAYSAGES

Objectif 2

Poursuivre le souti en aux acti ons du 
Conservatoire du vignoble charentais 
afi n de sauvegarder le patrimoine 
généti que des cépages

• Somme att ribuée au souti en de l’acti on de 
l’Ampélopôle

• Bilan des acti ons engagées par l’Ampélopôle

Indicateurs de suivi

Poursuite de l’acti on sur 
les années à venir

Att ributi on d’une subventi on de 
foncti onnement à l’Ampélopôle

2012
Echéancier

2013

ACTION

n° 12
Contribuer au Schéma de
Cohérence Territoriale (SCOT)

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un document 
d’urbanisme stratégique qui s’inscrit dans un projet évolu-

ti f et parti cipati f. Il nécessite l’engagement de réfl exions d’en-
semble et transversales à grande échelle qui devront abouti r à 
l’émergence d’un véritable projet territorial partagé et cohé-
rent. 

Les objecti fs et implicati ons de l’engagement d’un SCOT sont 
nombreux : mett re en cohérence et coordonner les politi ques 
menées par les communes en mati ère d’urbanisme, d’habitat, 
de développement économique, de déplacements et d’implan-
tati ons commerciales afi n de mieux maîtriser leur développe-
ment, tenir compte des eff ets de ce développement sur l’envi-
ronnement, prévenir et réduire les nuisances de toute nature : 
risques naturels ou technologiques, nuisances sonores, pollu-
ti ons, etc.

Ne pouvant déterminer l’uti lisati on du sol parcelle par parcelle, 
le SCOT ne se substi tue pas aux PLU. Cependant, les documents 
d’urbanisme infra-territoriaux (PLU, cartes communales) de-
vront être rendus compati bles avec les grandes orientati ons 
générales du SCOT.

L’ensemble du territoire nati o-
nal devant être couvert de SCOT 
d’ici 2017, Grand Cognac souhaite 
contribuer à l’élaborati on du SCOT 
qui sera porté par un syndicat mixte 
et dont le périmètre concernera 
cinq communautés de communes 
de l’Ouest-Charente. 

Pilote de l’acti on

Commission
Aménagement de 
l’Espace et Habitat

Partenaires techniques

Cabinet d’études, Etat 
(DREAL, DDT)

Partenaires fi nanciers

Fonds d’Etat (via les SCOT 
ruraux)

Budget aff ecté à l’acti on

Non défi ni à ce jour

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Approbati on du périmètre défi ni. Lancement 
des études relati ves au SCOT et parti cipati on à 
l’élaborati on du document d’urbanisme

Réfl exions engagées sur la défi ni-
ti on du périmètre le plus perti nent 
pour élaborer le SCOT

Depuis 2011
Echéancier

2013 et au-delà
• A défi nir

Indicateurs de suivi

33
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ACTION

n° 13

La Trame Verte et Bleue, l’un des engagements phares du Gre-
nelle de l’Environnement, est une démarche qui vise à main-

tenir et à reconsti tuer un réseau d’échanges sur le territoire 
nati onal pour que les espèces animales et végétales puissent, 
comme l’homme, communiquer, circuler, s’alimenter, se repro-
duire, etc. Elle contribue ainsi au mainti en des services que 
nous rend la biodiversité : qualité des eaux, pollinisati on, pré-
venti on des inondati ons, améliorati on du cadre de vie, etc.

La créati on des trames 
vertes et bleues repose 
sur trois niveaux emboî-
tés : des orientati ons 
nati onales adoptées par 
décret en Conseil d’Etat, 
des schémas régionaux 
de cohérence écolo-
gique (SRCE) élaborés 
d’ici fi n 2012 et des 
documents de planifi ca-
ti on (SCOT, PLU, carte communale), qui prennent en compte les 
préconisati ons détaillées aux SRCE.

L’élaborati on du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) devra 
donner l’occasion d’engager une réfl exion sur la Trame Verte et 
Bleue (en lien avec l’évaluati on environnementale, obligatoire 
dans les démarches SCOT).

Pilote de l’acti on

Commissions 
Aménagement de
l’Espace, Environnement 
et Cadre de Vie

Partenaires techniques

Cabinets d’études, 
associati ons 
environnementales, 
Charente Nature, DREAL, 
etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

Non défi ni à ce jour

Objectif 2

Engager une réfl exion sur la Trame 
Verte et Bleue à l’échelle de la 
Communauté de communes

• Nombre de kilomètres linéaires 
menti onnés dans la TVB

• Surfaces concernées par la TVB

Indicateurs de suivi

Lancement des études relati ves au 
SCOT et parti cipati on à l’élaborati on des 
études connexes telles que la TVB

Réfl exions engagées sur la 
défi niti on du périmètre le plus 
perti nent pour élaborer le SCOT

Depuis 2011
Echéancier

2013 et au-delà

POURSUIVRE LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE ET L’AMÉLIORATION 
DES PAYSAGES

35

ACTION

n° 14
Coordonner la rédacti on de 
règlements communaux
d’affi  chage et des enseignes

Le droit de l’affi  chage publicitaire et des enseignes a fait l’ob-
jet d’une réforme majeure dans le cadre de la loi Grenelle II. 

La capacité off erte aux collecti vités territoriales d’insti tuer des 
règles locales applicables aux publicités et aux enseignes pour 
assurer la protecti on et la mise en valeur de leur environne-

ment et de leur cadre de vie, a 
été profondément transformée, 
tant sur le fond (quant aux possi-
bilités d’adaptati ons locales des 
règles nati onales elles-mêmes 
modifi ées) que sur la forme 
(avec une nouvelle procédure 
d’élaborati on et de révision). 

Concernant ce règlement local de l’affi  chage publicitaire, deux 
principes sont à retenir : 

• Les règlements locaux ne pourront qu’être plus restricti fs 
que le règlement nati onal ; 
• C’est la collecti vité, communale ou intercommunale, compé-
tente en mati ère de PLU qui sera compétente pour élaborer le 
règlement local de publicité. Les règlements locaux de publi-
cité pourront être révisés ou modifi és dans les conditi ons et 
les procédures prévues pour les PLU (art. L 581-14 – Code de 
l’Environnement).

Bien que n’ayant pas la compétence PLU intercommunale, 
Grand Cognac envisage de coordonner la rédacti on des règle-
ments communaux d’affi  chage et des enseignes des communes 
membres volontaires.

Pilote de l’acti on

Commissions 
Environnement et Cadre 
de Vie, et Développement 
économique

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Réfl éxion à engager sur la coordinati on des règlements communaux d’affi  chage 
et des enseignes

2014
Echéancier

• Nombre de règlements 
communaux adoptés

Indicateurs de suivi

Acti on complémentaire 
inscrite à l’Agenda 21 de 

la Ville de Cognac : 

Faire un 
recensement 
et réfléchir à 
la place, à la 
quantité de la 

publicité 



1937

ACCOMPAGNER LES 
HABITANTS EN RÉPONDANT 
À LEURS BESOINS ET CEUX 
DES GÉNÉRATIONS FUTURES

AXE 3

Le sens très large du troisième axe de l’Agenda 21 de 
Grand Cognac est là pour rappeler l’un des objecti fs initi al 
du développement durable : répondre aux besoins du 
présent sans compromett re la capacité des générati ons 
futures d’accéder aux leurs.

Décliné en deux objecti fs opérati onnels, cet axe aspire à 
l’améliorati on des conditi ons de vie des citoyens. Droit à 
un habitat de qualité et droit à la mobilité correspondent 
à deux besoins fondamentaux des citoyens. Transport 
et habitat consti tuent les deux principaux secteurs 
émett eurs de gaz à eff et de serre. Ainsi les deux objecti fs 
de cet axe visent à faciliter leur accès tout en diminuant 
leurs impacts sur l’environnement au sens large.

• Objecti f 1 : poursuivre le déploiement de modes de 
transport alternati fs à la voiture ;
• Objecti f 2 : favoriser pour tous l’accès à un habitat de 
qualité et énergéti quement performant.

Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir 
mais de le rendre possible.
(Antoine de Saint-Exupéry)
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ACTION

n° 15
Renforcer le développement des 
iti néraires cyclables

Les avantages des déplacements en vélo au quoti dien sont 
indiscutables : réducti on des polluti ons (parti cules, dioxyde 

d’azote, benzène, etc.) et des émissions de gaz à eff et de serre, 
diminuti on des nuisances sonores, diminuti on des coûts de dé-
placements pour les ménages, améliorati on de la santé liée à 
une acti vité physique régulière, etc.

Afi n de bénéfi cier de ces avantages, il est nécessaire de ren-
forcer les choix d’aménagement qui abouti ront, à terme, à la 
consti tuti on d’un véritable réseau cyclable sur le territoire. Ain-
si, Grand Cognac Communauté de communes s’est dotée d’un 
Plan Vélo, réactualisé en 2010. Certains axes ont été identi fi és 
sur le territoire, essenti ellement sur Cognac et Châteauber-
nard, afi n d’y développer des iti néraires cyclables sécurisés. Le 
Plan Vélo défi nit les priorités d’aménagement, il n’exclut pas 
l’interventi on de la Communauté de communes sur les autres 
communes, à l’image de la créati on d’aménagements cyclables 
sur Cherves-Richemont en 2013. 

L’aménagement des pistes cyclables 
devra être renforcé en partenariat avec 
les communes (compétentes en mati ère 
de voirie). Chaque réalisati on doit être 
valorisée afi n d’encourager les habitants 
à uti liser les aménagements existants. 
Des acti ons de sensibilisati on pourraient 
également être entreprises (notamment 
lors de la Fête du Vélo ou de la Semaine 
de la Mobilité). 

L’installati on d’arceaux de stati onnement des vélos sur les sites 
communautaires pourrait également être engagée afi n de faci-
liter le stati onnement des cyclistes. 

Pilote de l’acti on

Commission Transports 
et Déplacements

Partenaires techniques

Cabinets d’études,
communes membres, 
Conseil Général

Partenaires fi nanciers

Conseil Général, Conseil 
Régional

Budget aff ecté à l’acti on

100 000 € par an
15 000 € par an d’entreti en

POURSUIVRE LE DÉPLOIEMENT DE MODES DE TRANSPORT ALTERNATIFS 
À LA VOITURE

Objectif 1

• Nombre de kilomètres de pistes cyclables créées
• Nombre d’arceaux installés sur les sites 

communautaires
• Nombre de cyclistes empruntant les pistes cyclables

Indicateurs de suivi

Poursuite du développement 
des iti néraires cyclables et de 
l’installati on d’arceaux

Aménagement d’iti néraires cyclables
sur le territoire communautaire
Installati on d’arceaux sur les sites 
communautaires

2013
Echéancier

2014 et au-delà
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ACTION

n° 16
Poursuivre l’améliorati on du 
transport urbain et à la demande

La place de la voiture dans les déplacements individuels est 
largement prépondérante, surtout sur des territoires à domi-

nante périurbaine et rurale, à l’image du territoire de Grand 
Cognac. En ville, un déplacement automobile sur 4 est inférieur 
à 1 km ! 

Grand Cognac a mis en 
place en 1994, un réseau 
de transport collecti f ur-
bain, appelé aujourd’hui 
TRANSCOM. Un service 
de transport à la demande 
complète l’off re proposée 
aux habitants du terri-
toire, notamment sur les 
communes rurales et pé-
riurbaines. Une nouvelle 
Délégati on de Service Public (DSP) Transports a été signée en 
2011. Une restructurati on du réseau a eu lieu et les amélio-
rati ons apportées au service ont permis de faire progresser le 
nombre d’uti lisateurs, tant pour le réseau collecti f urbain, que 
pour le réseau de transport à la demande. L’accessibilité du ré-
seau aux Personnes à mobilité réduite a également été facilitée 
(véhicules adaptés pour accueillir des PMR).

Amplitudes horaires plus étendues, lignes restructurées, mo-
dernisati on des bus uti lisés, adaptati on du type de bus uti lisés 
selon la fréquentati on (recours à des minibus), améliorati on 
du système de réservati on pour le transport à la demande, 
évoluti on de la localisati on des arrêts de bus, ont été autant 
d’améliorati ons apportées au réseau de transport urbain et à la 
demande. Ces améliorati ons se poursuivront dans les années à 
venir (installati on de bancs aux arrêts de bus, meilleure adapta-
ti on des horaires de bus avec ceux des TER).

Pilote de l’acti on

Commission Transports
et Déplacements

Partenaires techniques

Prestataire de transport 
urbain

Partenaires fi nanciers

Entreprises
(via la taxe transport)

Budget aff ecté à l’acti on

970 000 € de budget 
annuel en foncti onnement
55 000 € de budget 
annuel en investi ssement

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de personnes fréquentant le 
réseau urbain et à la demande

• Pourcentage d’arrêts de bus équipés de 
bancs

Indicateurs de suivi

Installati on de bancs aux 
arrêts de bus

Poursuite de l’améliorati on du réseau 
de transport urbain et à la demande

2013
Echéancier

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

2014 et au-delà

Acti on complémentaire 
inscrite à l’Agenda 21 de 

la Ville de Cognac : 
Accompagner le 

développement des 
itinéraires cyclables 

et installation de 
stationnements 

vélos dans tous les 
quartiers de la ville
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ACTION

n° 17
Créer un parking-relais à
proximité de la gare de Cognac

Le parking-relais consti tue l’un des outi ls intéressants de 
développement de l’intermodalité sur le territoire. Le 

cadencement entre les TER qui arrivent en gare de Cognac et 
les horaires de passage des bus du réseau TRANSCOM devant 
la gare doit être cohérent. Au-delà de ce cadencement, la mise 
en place d’un parking-relais à proximité de la gare de Cognac, 
permett rait d’élargir l’off re de mobilité proposée aux habitants 
du territoire ou aux personnes de passage.

Ainsi, la créati on de ce parking-relais permett rait de :

• Proposer aux automobilistes un parking réservé au covoitu-
rage. Ce parking consti tuerait un lieu de rendez-vous pour lais-
ser son véhicule, afi n de privilégier le covoiturage avec un autre 
automobiliste ;
• Mett re à dispositi on des personnes arrivant en gare de Co-
gnac, quelques vélos en libre-service (voire vélos électriques) 
pour leur permett re d’aller dans le centre-ville de Cognac no-
tamment ;
• Mett re à dispositi on des auto-
mobilistes ayant un véhicule élec-
trique, une borne de recharge 
électrique qui leur permett rait 
de le recharger en très peu de 
temps.

La communicati on à mener sur la 
mise en place de ce parking-relais 
devra être importante afi n de 
relayer ses intérêts et ainsi mener, 
notamment, une campagne de 
promoti on du covoiturage sur le 
territoire.

Pilote de l’acti on

Commission Transports 
et Déplacements

Partenaires techniques

Ville de Cognac, Conseil 
Général, Conseil Régional, 
SNCF, etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

POURSUIVRE LE DÉPLOIEMENT DE MODES DE TRANSPORT ALTERNATIFS 
À LA VOITURE

Objectif 1

• Nombre de places de parking réservées au 
covoiturage

• Nombre d’uti lisateurs du parking-relais
• Nombre de vélos mis à dispositi on

Indicateurs de suivi

Suite au bilan des réfl exions 
engagées en 2014, engagement 
des travaux

Etudier les conditi ons de créati on d’un 
parking-relais à proximité de la gare

2014
Echéancier

2015 et au-delà
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ACTION

n° 18
Installer des bornes de 
recharge électrique

Les avantages du véhicule électrique 
sont désormais bien connus : plus 

économique que les véhicules « clas-
siques » à l’usage, absence de rejet de 
CO2, moins de polluti on sonore, adap-
té à une majorité de déplacements  
domicile-travail, etc. Les principaux 
freins au développement de la fi lière 
des véhicules électriques sont de trois 
ordres : le prix d’achat, la faible auto-
nomie des véhicules électriques et l’ab-
sence d’infrastructures de recharge.

Sur ce dernier point, l’arti cle 57 de la loi Grenelle II, prévoit une 
nouvelle compétence à desti nati on des communes qui peuvent 
créer et entretenir des infrastructures de charge nécessaires à 
l’usage de (ces) véhicules. Cett e compétence peut être transfé-
rée aux EPCI exerçant les compétences en mati ère d’aménage-
ment de l’espace notamment.

Grand Cognac envisage de 
réaliser une étude précise 
du coût, de la localisati on 
et des modalités d’installa-
ti on de bornes de recharge 
électrique sur le territoire 
communautaire (ex : Place 
Gambett a à Cognac dans le 
cadre du projet d’aména-
gement du pôle d’échange 
bus). Le recrutement d’un 
stagiaire pendant six mois 
sur ce sujet est envisagé.

Pilote de l’acti on

Commissions Transports
et Déplacements
et Infrastructures

Partenaires techniques

Conseil Régional, etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

Pour informati on : un 
poste de recharge 
public pour une recharge 
en une trentaine de 
minutes, dite rapide, en 
43 kW coûte environ
50 000 € (ETD/Annabelle 
Boutet, Juin 2011)

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de bornes de recharges 
installées

• Nombre de véhicules uti lisant ces 
bornes

Indicateurs de suivi

Installati on de bornes de recharges 
électriques sous réserve des conclusions 
issues de la réfl exion engagée en 2013

Réfl exion engagée sur le 
développement de bornes 
de recharge électrique

2013
Echéancier

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

2014 et au-delà

2 
millions 

Objecti f du nombre de 
véhicules électriques 
mis en circulati on en 
France en 2020 (source 
MEDDE).

Acti on complémentaire 
inscrite à l’Agenda 21 
de la Ville de Cognac : 

Accompagner 
la mise en place 
d’une plateforme 

d’échanges 
(parking-relais) à 

la gare de Cognac, 
facilitant la multi-

modalité
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ACTION

n° 19
Poursuivre la mise en oeuvre d’une 
politi que de l’habitat adaptée aux
besoins

Diff érents programmes per-
mett ent aux propriétaires 

privés de bénéfi cier d’aides fi -
nancières pour l’améliorati on de 
leur logement. Grand Cognac a 
souhaité, depuis de nombreuses 
années, s’engager dans cett e 
voie en déployant sur son territoire, diff érents Programmes Lo-
caux de l’Habitat (PLH) ou Programmes d’Intérêt Général (PIG).

En 2012, une conventi on d’applicati on territoriale du 
Programme d’Intérêt Général « Habiter mieux » a été conclue 
pour la période 2012-2014 entre le Conseil Général, l’ANAH 
(Agence Nati onale de l’Habitat) et Grand Cognac. Elle vise 
à déployer des acti ons qui répondront aux problémati ques 
suivantes : précarité énergéti que, insalubrité et habitat indigne 
et producti on de logements à loyers maîtrisés. La Maison de 
l’Habitat se ti ent à dispositi on des habitants du territoire afi n 
de leur apporter une assistance administrati ve et fi nancière 
gratuite sur ces questi ons relati ves à l’améliorati on de l’habitat

Grand Cognac s’engage donc à améliorer l’off re de logements 
en favorisant la mise sur le marché de logements adaptés aux 
besoins actuels et futurs.  

La mise en place d’un observatoire du foncier et de l’habitat, 
le lancement d’études sur l’état de la vacance sur le territoire 
communautaire ou l’engagement possible de réfl exions 
sur l’accompagnement des communes dans des projets 
d’aménagement aspirant à une densifi cati on urbaine maîtrisée 
(ex : projet BIMBY) concourent à engager Grand Cognac dans 
l’apport de réponses aux problémati ques locales de l’habitat.

Pilote de l’acti on

Commission
Aménagement de l’Espace 
et Habitat

Partenaires techniques

ANAH, architectes, 
maîtres d’œuvre, 
fournisseurs d’énergie, 
CAUE, etc.

Partenaires fi nanciers

ANAH, Conseil Général, 
Conseil Régional

Budget aff ecté à l’acti on

PIG : 64 500 € pour 2013

FAVORISER POUR TOUS L’ACCÈS À UN HABITAT DE QUALITÉ ET 
ÉNERGIQUEMENT PERFORMANT

Objectif 2

• Nombre de projets soutenus
• Nombre d’aides accordées

Indicateurs de suivi

Poursuite de la mise en œuvre du PLH 
et engagement des acti ons issues du 
PIG « Habiter mieux »

1er Programme local de l’Habitat 
adopté par la Communauté de 
communes

2008
Echéancier

2013 et au-delà
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ACTION

n° 20
Faire de la Maison de l’Habitat, un 
pôle-ressource sur l’écoconstructi on

Grand Cognac mène une politi que habitat volontariste sur 
son territoire. Cett e démarche se traduit par la mise en 

place de plusieurs dispositi fs partenariaux. Afi n de rendre plus 
lisibles ces acti ons, la Communauté de communes a créé un 
lieu unique identi fi é et référent sur le territoire intercommunal 
pour la mise en œuvre de ses acti ons : la Maison de l’Habitat 
située 23, place Jean Monnet à Cognac. 

La Maison de l’Habitat est en mesure de 
prodiguer un grand nombre de conseils 
dès lors qu’un propriétaire souhaite entre-
prendre des travaux en tout genre sur son 
logement. Les permanences de l’ANAH, 
du CAUE ou encore de l’Espace-Info-En-
ergie d’Angoulême sont autant d’interlo-
cuteurs compétents mis à dispositi on des 
habitants du territoire, afi n de répondre à 
leurs questi ons.

La Maison de l’Habitat doit 
bénéfi cier d’une meilleure 
lisibilité auprès des habitants 
du territoire. L’orientati on 
Maison de l’Habitat durable, 
comme il en existe plusieurs 
en France, peut permett re 
de diversifi er les missions de 
cett e structure et affi  rmer son 
rôle de guichet unique sur toutes les questi ons relati ves à l’ha-
bitat, à l’écoconstructi on, et même aux énergies renouvelables.

Pilote de l’acti on

Commission 
Aménagement de l’Espace 
et Habitat

Partenaires techniques

ANAH, CAUE, Espace-Info-
Energie, ADIL, etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

Budget constant de la 
Maison de l’Habitat

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de personnes accueillies à la Maison de 
l’Habitat

• Nombre de personnes présentes aux permanences 
ANAH, CAUE, EIE, ADIL à la Maison de l’Habitat

Indicateurs de suivi

Renforcer la communicati on sur 
la Maison de l’Habitat et étudier 
l’évoluti on de sa dénominati on

Poursuite des acti ons engagées 
par la Maison de l’Habitat

2013
Echéancier

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

2014 et au-delà
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ACTION

n° 21
Sensibiliser les habitants aux
déperditi ons de chaleur de l’habitat

Les bienfaits d’une isolati on thermique performante de l’habi-
tat sont nombreux : réducti on notable des consommati ons 

de chauff age, augmentati on du confort intérieur, limitati on des 
émissions des gaz à eff et de serre, etc.

Les travaux d’améliorati on de l’habitat off rent de nombreuses 
possibilités d’interventi on mais ils ne sauraient être effi  caces 
que si l’isolati on de l’habitati on est  performante. Or, pour les 
constructi ons antérieures à 1974, aucune obligati on d’isoler 
n’était imposée. 

Afi n de sensibiliser les habitants du 
territoire sur ces questi ons, Grand 
Cognac envisage de mett re en place 
des événementi els durant l’hiver, inti -
tulés Nuits de la Thermographie. En 
partenariat avec l’Espace-Info-Ener-
gie d’Angoulême, seraient proposés 
des temps de déambulati on dans les 
rues d’une commune de Grand Co-
gnac avec l’aide d’une caméra ther-
mique qui permett rait d’observer les 
déperditi ons de chaleur de l’habitat. 
Un décryptage, en salle, des prises 
de vues eff ectuées avec l’appui d’un 
spécialiste des questi ons thermiques 

viendrait apporter des 
éléments de connais-
sance aux habitants.

Pilote de l’acti on

Commission
Aménagement de l’Espace 
et Habitat

Partenaires techniques

Espace-Info-Energie, etc.

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

2 000 € par an

FAVORISER POUR TOUS L’ACCÈS À UN HABITAT DE QUALITÉ ET 
ÉNERGIQUEMENT PERFORMANT

Objectif 2

• Nombre de parti cipants aux Nuits de la 
Thermographie

• Nombre de prises de contact avec la Maison 
de l’Habitat suite à ces événements

Indicateurs de suivi

Hiver 2014-2015 : poursuite de 
la mise en place de Nuits de la 
Thermographie sur le territoire

Hiver 2013-2014 : 1ères Nuits de la 
Thermographie sur le territoire de 
Grand Cognac 

2013 - 2014
Echéancier

2014 - 2015
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ACTION

n° 22
Inciter à la créati on de
structures de type MAFPAH 
Maison d’accueil familiale pour personnes âgées et handicapées

La structure démogra-
phique du territoire 

évolue avec un vieillisse-
ment de la populati on qui 
s’accélère et qui est plus 
marqué qu’au niveau na-
ti onal, régional et même 
départemental. Le Conseil 
Général de la Charente 

œuvre depuis plusieurs années pour mett re en adéquati on 
vieillissement de la populati on et off re de logement adapté. Le 
développement de MAFPAH (Maison d’accueil familiale pour 
personnes âgées et handicapées) sur le département apporte 
une réponse aux problémati ques d’accès à un habitat adapté 
que peuvent rencontrer des personnes âgées et/ou handica-
pées. 

Des MAFPAH ont été construites sur trois communes du dépar-
tement : Saint-Séverin, Ronsenac et Charras. Chacune de ces 
maisons dispose à l’étage de deux logements pour les familles 
d’accueil, et permet d’accueillir, dans un habitat adapté et un 
cadre familial, six personnes âgées ou handicapées, en leur 
assurant des soins et prises en charge correspondant à leurs 
besoins. 

Des réfl exions sont engagées sur la mise en place de deux 
MAFPAH sur le territoire intercommunal : Ars et Cherves-
Richemont. Grand Cognac pourrait accompagner la réalisati on 
de ce type de structures sur son territoire. 

NB : le Conseil Général réfl échit actuellement à une évoluti on 
des MAFPAH qui pourraient changer de nom et connaître un 
foncti onnement quelque peu diff érent.

Pilote de l’acti on

Commission 
Aménagement de l’Espace 
et Habitat

Partenaires techniques

Conseil Général, MSA, 
CAF, APF, bailleurs sociaux, 
communes membres 
volontaires, etc.

Partenaires fi nanciers

Conseil Général, etc.

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de projets engagés
• Nombre de personnes accueillies dans 

les structures MAFPAH
Poursuite de la réfl exion engagée 
sur ces 2 projets et concréti sati on
possible

Réfl exions engagées en 
collaborati on avec les communes 
membres volontaires

2013
Echéancier

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

2014 et au-delà

30%

C’est la part des pertes thermiques 
d’une maison provenant du toit, d’où 
l’intérêt primordial d’accorder une 
importance toute parti culière à la 
qualité de son isolati on. 
(source ADEME).

Acti on complémentaire 
inscrite à l’Agenda 21 de 

la Ville de Cognac : 

Engager une 
réflexion sur 

la question du 
logement des 

séniors

Indicateurs de suivi
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ACTION

n° 23
Installer un réseau de chaleur-bois

La constructi on du complexe aquati que des Vauzelles (Châ-
teaubernard) et le réaménagement des terrains adjacents, 

afi n d’affi  rmer la vocati on « pôle sporti f et ludique » de cet 
espace, amènent Grand Cognac Communauté de communes à 
envisager l’installati on d’un réseau de chaleur-bois pour assu-
rer le chauff age de diff érents équipements. 

Cett e opti on permet à la Communauté de communes de se 
tourner vers l’énergie-bois, énergie renouvelable et adaptée à 
l’usage envisagé sur ce pôle sporti f (chauff age des piscines, de 
locaux, de vesti aires, etc.).

Ce réseau de chaleur-bois serait également relié à d’autres sites 
consommateurs du quarti er : collège, lycée, etc.

Les premières réfl exions sont engagées en 2012. Le dimension-
nement du réseau sera étudié, les équipements bénéfi ciant du 
réseau de chaleur-bois seront identi fi és afi n d’opti miser l’inves-
ti ssement et le recours aux énergies renouvelables. Un accom-
pagnement technique pour le montage de ce projet est engagé.

La recherche de producteurs de copeaux de bois (ou plaquett es 
de bois) de proximité sera privilégiée afi n de limiter les 
transports.

Pilote de l’acti on

Commission 
Infrastructures

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

Coût d’opérati on 
prévisionnel de :
2 150 000 € HT 
(esti mati on issue d’une 
étude préalable réalisée 
par le CRER)

FAVORISER POUR TOUS L’ACCÈS À UN HABITAT DE QUALITÉ ET 
ÉNERGIQUEMENT PERFORMANT

Objectif 2

• Quanti té de bois uti lisée pour le foncti onnement 
du réseau de chaleur-bois

• Economies réalisées par rapport à une producti on 
de chaleur plus classique : gaz ou électricité

Indicateurs de suivi

Poursuite de la 
défi niti on du 
programme global

Réfl exions engagées sur 
l’aménagement du Pôle sporti f 
des Vauzelles et sur la faisabilité 
du réseau de chaleur-bois

2012
Echéancier

2013

Travaux de 
réalisati on du réseau 
de chaleur-bois

2014

Un RÉSEAU DE CHALEUR est un système de distributi on de chaleur 
produite de façon centralisée, permett ant de desservir plusieurs usagers. 
Il comprend une ou plusieurs unités de producti on de chaleur ainsi que 
des réseaux primaires et secondaires de distributi on de chaleur.



1949

RENFORCER L’IDENTITÉ 
ET L’ATTRACTIVITÉ DU 
COGNAÇAIS
L’histoire du territoire de Grand Cognac est marquée 
par des spécificités qui lui confèrent un caractère singu-
lier. Ce territoire est marqué, tant par ses paysages que 
par son économie, par la présence de son vignoble à la 
renommée internationale. En découlent nombre d’acti-
vités telles que la tonnellerie, le design-packaging, la ver-
rerie, etc. Le développement économique du territoire 
passe aujourd’hui par des activités diversifiées, indus-
trielles, commerciales, de services qui permettent de 
combiner le triple impératif de maintien des emplois, de 
diversification de l’économie et d’apport de réponses aux 
besoins locaux.

Le renforcement de la connaissance du territoire et de 
ses richesses passe également par le développement 
d’une offre touristique locale qui doit aller plus loin que 
le seul tourisme lié au produit cognac. Deux objectifs 
complémentaires déclinent ce quatrième axe, à savoir :

• Objectif 1 : faire connaître le territoire Cognaçais et ses 
richesses ;
• Objectif 2 : accueillir et soutenir les acteurs 
économiques en favorisant un développement innovant 
et responsable.

L’attractivité correspond à la capacité d’un territoire à 
attirer et retenir les populations et les entreprises, dans 
un contexte de mobilité croissante au plan international 
et national. L’importance relative accordée aux diffé-
rentes dimensions constitutives de l’attractivité territo-
riale (économique, résidentielle, touristique…) varie ce-
pendant de façon considérable d’un territoire à l’autre. 
(Source Entreprises, Territoires et Développement)

AXE 4
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ACTION

n° 24
Développer, baliser et faire connaître 
les senti ers de randonnée du territoire

Le territoire de Grand Cognac est parcouru par un nombre 
important de senti ers de randonnée. Empruntés aussi bien 

par des touristes que par les habitants, ils permett ent de 
découvrir le territoire diff éremment. Certaines moti vati ons 
sont partagées par une majorité de randonneurs : découverte 
des éléments de patrimoine (patrimoine naturel, bâti , 
architectural, paysages, etc.), recherche d’un environnement 
préservé, contemplati on de beaux paysages, recherche d’un 
eff ort physique doux et modéré qui parti cipe d’un état de santé 
amélioré.

Grand Cognac est compétent sur le balisage et la promoti on 
des chemins de randonnée sur son territoire. Afi n de répondre 
au mieux aux besoins identi fi és de la populati on sur ce sujet, 
l’identi fi cati on des diff érents types de circuits existants et l’ac-
tualisati on des dispositi fs d’informati on relati fs aux iti néraires 
de randonnée (topoguide, carte, site internet, balisage, signa-
léti que, etc.) seront entreprises par la Communauté de com-
munes.

Pilote de l’acti on

Commission Tourisme

Partenaires techniques

Fédérati ons Française 
et Départementale de la 
Randonnée Pédestre

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

FAIRE CONNAÎTRE LE TERRITOIRE COGNAÇAIS ET SES RICHESSESObjectif 1

• Nombre de kilomètres de senti ers de 
randonnée

• Nombre de topoguides distribués

Indicateurs de suivi

Actualisati on des dispositi fs d’informati on 
relati fs aux iti néraires de randonnée

Actualisati on du balisage

2015
Echéancier

2016 et au-delà

51

ACTION

n° 25
Engager une réfl exion sur le 
développement du tourisme
équestre sur le territoire

Grand Cognac mène un nombre 
d’acti ons important dans le cadre 

de sa politi que touristi que. La ges-
ti on d’équipements d’intérêt com-
munautaire, tels que le camping, le 
gîte d’étape du Moulin de Prézier, 
le centre d’interprétati on du patri-
moine Espace découverte en Pays 
du cognac, la base de loisirs André 
Mermet, la gabare La Dame Jeanne, 
donne l’occasion à la Communauté 
de communes d’agir au quoti dien 
pour donner aux touristes de passage 
l’envie de découvrir les diff érentes 
facett es du territoire.

La diversifi cati on de l’off re touristi que proposée sur le territoire 
est sans cesse à développer afi n de mett re en valeur le terri-
toire et ses richesses. Le tourisme équestre donnerait l’occa-
sion de proposer une off re nouvelle et permett rait aux cavaliers 
d’avoir accès à des équipements et une signaléti que adaptés. 
Une réfl exion préalable devra être engagée pour juger de la fai-
sabilité de l’acti on et du niveau d’interventi on possible de la 
Communauté de communes. Cett e étude devra impliquer des 
acteurs locaux dans cett e thémati que (associati on Les sabots 
verts, etc.) pour défi nir les modalités possibles de développe-
ment du tourisme équestre sur le territoire communautaire.

Cett e acti on est à mener en parallèle avec la valorisati on touris-
ti que et environnementale du Fleuve Charente.

Pilote de l’acti on

Commission Tourisme

Partenaires techniques

Agence de 
développement 
touristi que de Charente, 
Comité départemental du 
tourisme équestre,
Associati on Les sabots 
verts

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• A défi nir

Indicateurs de suivi

Engagement des acti ons défi nies dans 
le cadre de l’étude 

Engagement de l’étude sur le 
développement du tourisme équestre

2015
Echéancier

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

2016 et au-delà
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ACTION

n° 26 Valorisati on touristi que et 
environnementale du fl euve Charente

Ce projet structurant du territoire communautaire, global et 
transversal, consiste en la réalisati on d’une coulée verte sur 

l’ancien chemin de halage situé le long du fl euve Charente, ou 
à proximité du fl euve, afi n d’en faire un espace de promenade 
et de découverte de l’environnement facilement accessible  
aux personnes à mobilité réduite, cyclistes et piétons. Ce projet 
sera également marqué par l’interdicti on de l’accès des voitures 
sur certains secteurs, des travaux ponctuels de stabilisati on de 
berges dans le souci de la préservati on des milieux.

La richesse environnementale 
et paysagère de la zone concer-
née (zones Natura 2000, site 
classé), ainsi que la probléma-
ti que des risques sur ces espaces 
(Plan de Préventi on des Risques 
Inondati ons, champs captants 
pour l’eau potable de Cognac) 
induisent de porter une att enti on parti culière aux techniques 
et matériaux uti lisés dans les aménagements réalisés.

Le projet communautaire se déploie sur un linéaire de 18 
kilomètres et s’inscrit dans un projet plus global, à long 
terme, de créati on d’une véloroute depuis Angoulême jusqu’à 
Rochefort. Le lien entre ce projet global et les iti néraires de 
randonnée existants sera recherché.

Pilote de l’acti on

Commissions 
Environnement et Cadre 
de vie, Transports et 
Déplacements

Partenaires techniques

DREAL, ARS, DDT, 
associati ons locales, 
bureaux d’études, etc.

Partenaires fi nanciers

Etat, Conseil Régional, 
Conseil Général

Budget aff ecté à l’acti on

1 800 000 € TTC, dont 
1ère tranche (Base Plein Air 
André Mermet) : 
330 000 € TTC

FAIRE CONNAÎTRE LE TERRITOIRE COGNAÇAIS ET SES RICHESSESObjectif 1

• Nombre de kilomètres linéaires aménagés
• Nombre de piétons/cyclistes empruntant le 

chemin

Indicateurs de suivi

Début des travaux 
(1ère tranche)

Acquisiti on foncière 
et préprogramme

2012
Echéancier

2013

Poursuite des travaux 
(tranches suivantes)

2014 et au-delà

Acti on complémentaire inscrite à l’Agenda 21
de la Ville de Cognac : 

Réaménager les quais pour créer un lieu 
de promenade et de détente pour les 

visiteurs mais aussi les habitants
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ACTION

n° 27
Développer le tourisme industriel
sur le territoire

Patrimoine industriel, tourisme industriel, tourisme de 
découverte économique… Les termes sont nombreux 

mais l’idée commune sous-entendue est celle de rapprocher 
l’économie et l’industrie de la politi que touristi que et 
patrimoniale d’un territoire. 

Le territoire de Grand Cognac est indissociable de l’acti vité 
économique qui tourne autour de la producti on des spiritueux 
mais également, plus largement, autour d’autres secteurs 
d’acti vités qui ont développé des savoir-faire, des prati ques 
et techniques singulières, et impacté le style architectural des 
entreprises locales. Disti llerie, tonnellerie, verrerie sont autant 
d’acti vités du paysage économique local. Paysage économique 
mais également paysage social, patrimonial et culturel du 
territoire.

Dans le cadre de sa politi que tou-
risti que et de ses acti ons menées 
en faveur du mainti en du patri-
moine, Grand Cognac souhaite 
élargir son interventi on vers un 
développement du tourisme in-
dustriel du territoire. Certaines 
acti ons ont pu être engagées en 
ce sens, acti ons sur lesquelles il faudra s’appuyer (expositi on 
sur le patrimoine industriel à l’Espace Découverte par exemple) 
pour renforcer le développement de la connaissance du patri-
moine industriel local et de son partage auprès des habitants 
et des touristes de passage.

En 2013, l’évoluti on du contenu des bornes interacti ves de 
l’Espace Découverte, permett ra à de nouvelles thémati ques 
d’être abordées. Celle du patrimoine industriel local sera 
présentée.

Pilote de l’acti on

Commissions Tourisme et 
Patrimoine

Partenaires techniques

Entreprises locales, 
Espace Découverte en 
Pays du Cognac, etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

FAIRE CONNAÎTRE LE TERRITOIRE COGNAÇAIS ET SES RICHESSESObjectif 1

• Nombre d’animati ons proposées en lien 
avec le développement du tourisme 
industriel

• Fréquentati on des animati ons proposées

Indicateurs de suivi

Réfl exion engagée sur la prise 
en compte de la thémati que 
industrielle et son lien avec la 
politi que touristi que programmée

Thémati que du patrimoine 
industriel local abordée à travers 
les nouvelles bornes interacti ves 
de l’Espace Découverte

2013
Echéancier

2014

Au regard du bilan des animati ons 
liées au tourisme industriel 
proposées la 1ère année, réfl exion 
sur la poursuite de l’acti on

2015 et au-delà
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ACTION

n° 28
Mise en place d’un parcours piéton et 
d’un parcours lumière

Dans la logique de diversifi cati on de la politi que touristi que 
engagée par Grand Cognac, logique qui poursuit l’objecti f 

de faire rester les touristes de passage plus longtemps dans le 
Cognaçais, la mise en valeur du patrimoine local du centre-ville 
de Cognac est souhaitée.

Ainsi, en parallèle de l’att ributi on 
du label Ville d’Art et d’Histoire 
à la ville de Cognac en début 
d’année 2012, Grand Cognac 
a souhaité mett re en place un 
parcours piéton qui vise à faire 
découvrir, via diff érents chemi-
nements urbains, des éléments 
de patrimoine historique et ri-
chesses architecturales locales. 

Le parcours piéton a été inauguré en juillet 2012. Le parcours 
lumière devrait compléter le parcours piéton et off rir une 
déambulati on nocturne avec projecti ons d’images sur certains 
bâti ments cognaçais. L’installati on de leds bleues en rempla-

cement de l’éclairage public 
actuel de certaines rues 
du centre-ville de Cognac, 
viendrait s’accorder avec 
le thème du parcours inti -
tulé Les heures bleues. La 
découverte des richesses 
patrimoniales du territoire 
s’inscrit dans une logique 
de transmission entre les 
générati ons.

Pilote de l’acti on

Commission Tourisme 
(Parcours piéton)
Commission Patrimoine
(Parcours lumière)

Partenaires techniques

Cabinets d’études, etc.

Partenaires fi nanciers

Conseil Général, Conseil 
Régional, DRAC, etc.

Budget aff ecté à l’acti on

Parcours piéton : projet 
esti mé à 70 000 € HT 
(coût de 58 000 € HT à ce 
jour)

Parcours lumière : 
En cours de défi niti on à ce 
jour (Financeurs pressenti s : 
CG, CR et DRAC)

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• A défi nir

Indicateurs de suivi

Inaugurati on du parcours lumièreInaugurati on du parcours piéton

2012
Echéancier

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

2013
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ACTION

n° 29 Mett re en oeuvre le pôle verrier

Grand Cognac considérant son histoire industrielle (verrerie, 
Maisons de cognac, tonnellerie, packaging) a décidé de 

s’appuyer dessus pour créer une dynamique de territoire. 

A ce ti tre, les élus de Grand Cognac souhaitent mett re en 
œuvre un projet verrier aux multi ples facett es. Les réfl exions 
sont d’ores et déjà engagées et orientent le projet vers les cinq 
axes de développement suivants : 

1. Formati on initi ale et conti nue ;
2. Arts verriers et design (Résidence d’arti stes et installati on 
d’arti sans d’art) ;
3. Tourisme et économie : hall de démonstrati on, expositi ons, 
bouti que, concours ;
4. Partenariats nati onaux, européens et internati onaux ;
5. Recherche et expérimentati on sur les procédés verriers.

L’objecti f de ce pôle est d’augmenter l’att racti vité du territoire 
et de répondre à l’att ente des industriels.

Pilote de l’acti on

Commission 
Développement 
économique

Partenaires techniques

Chambre des méti ers, 
INDP, Conseil Général

Partenaires fi nanciers

Conseil régional, Conseil 
Général

Budget aff ecté à l’acti on

En cours de défi niti on 
à ce jour

ACCUEILLIR ET SOUTENIR LES ACTEURS ÉCONOMIQUES EN FAVORISANT 
UN DÉVELOPPEMENT INNOVANT ET RESPONSABLE

Objectif 2

• Créati on de formati ons nouvelles autour des 
méti ers du cognac

• Réalisati on d’une off re touristi que
• Implicati on des entreprises privées dans le projet

Indicateurs de suivi

Poursuite de l’acti on sur les 
années à venir

Réfl exions engagées sur les objecti fs 
et le périmètre d’un Pôle verrier

2012-2013
Echéancier

2014 et au-delà

57

ACTION

n° 30

Poursuivre les aménagements 
durables des zones d’acti vités et abords 
des équipements communautaires

Grand Cognac est doté de la compétence Développement 
économique qui se décline en la « créati on, l’aménage-

ment, l’extension, l’entreti en de toutes les zones d’acti vités 
industrielle, commerciale, terti aire, arti sanale » du territoire 
communautaire. 

A ce jour, près de 300 hectares 
de zones d’acti vités se déploient 
sur tout le territoire communau-
taire. L’aménagement des zones 
d’acti vités les plus récentes a 
été eff ectué avec le souci d’une 
prise en compte effi  cace de leur 
intégrati on paysagère, d’impacts 
réduits sur l’environnement et 
d’une concepti on garanti ssant 
un accès facilité. 

Grand Cognac s’engage à poursuivre le développement écono-
mique du territoire en réduisant les impacts environnementaux 
des zones d’acti vités existantes et à venir. Grand Cognac sou-
haite également améliorer et prendre en compte la sati sfacti on 
des usagers et à inciter ces derniers à accompagner cet eff ort.

Les futures zones devront intégrer une prise en compte ren-
forcée des principes du développement durable, dans leur 
concepti on, leur aménagement et leur entreti en. Par exten-
sion, l’ensemble des équipements communautaires et aména-
gements connexes devront également s’inscrire dans une prise 
en compte renforcée des principes de développement durable.

Pilote de l’acti on

Commission 
Développement 
économique

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

Budget constant de 
Grand Cognac

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• A défi nir

Indicateurs de suivi

Prise en compte renforcée des principes de 
développement durable de la concepti on à l’entreti en 
des zones d’acti vités et réalisati ons communautaires

ZAC Mas de la Cour-Bellevue : 
acquisiti ons foncières et 
programme d’aménagement

2012
Echéancier

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

2013 et au-delà

Nombre de zones 
industrielles et parcs 
d’acti vités présents en 
France, réparti s sur 12 000 
communes (source MEDDE).

24 000
à

32 000
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VERS UNE COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES 
EXEMPLAIRE
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Afi n de concréti ser et affi  rmer son engagement dans 
la prise en compte des principes du développement 
durable, Grand Cognac souhaite s’appliquer à lui-
même les améliorati ons qui dans son foncti onnement 
lui permett ront de mieux intégrer les principes du 
développement durable au quoti dien.

C’est au regard de cett e éco-responsabilité, appliquée 
directement au niveau des services communautaires 
et dans les modes de foncti onnement quoti dien de la 
Communauté de communes, que pourra être engagée 
une mobilisati on des forces vives du territoire avec 
l’ambiti on de partager les principes du développement 
durable, avec les acteurs locaux volontaires et moti vés 
du territoire communautaire.

Ainsi, deux objecti fs visent à faire de Grand Cognac, une 
Communauté de communes exemplaire :

• Objecti f 1 : engager Grand Cognac dans une démarche 
d’éco-administrati on ;
• Objecti f 2 : mobiliser, sensibiliser et soutenir les acteurs 
qui souhaitent s’engager en faveur du développement 
durable.

Rien n’est plus contagieux que l’exemple.
(François de La Rochefoucauld)

AXE 5
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ACTION

n° 31
Mise en place d’un observatoire des 
fl uides et d’un plan d’économies 
d’énergie dans les bâti ments
communautaires

Grand Cognac gère un patrimoine bâti  composé d’une ving-
taine de bâti ments, soit environ 30 000 m² de surface. Les 

consommati ons énergéti ques (électricité et gaz) et les consom-
mati ons d’eau relevées sur les diff érents sites communautaires 
sont importantes et suivent une courbe ascendante.  

Fort de ce constat, est apparu indispen-
sable la mise en place d’un suivi régulier 
et structuré de l’ensemble des consom-
mati ons énergéti ques et d’eau sur les dif-
férents sites de Grand Cognac. L’inscrip-
ti on de la Communauté de communes 

dans une démarche de gesti on écoresponsable des ressources 
et d’opti misati on de ses dépenses est donc incontournable. 
Ainsi, diff érentes acti ons sont entreprises et devront se pour-
suivre : mise en place d’un observatoire des fl uides (suivi et 
reporti ng des consommati ons relevées), réalisati on d’un plan 
de gesti on immobilière qui permet de renseigner pour chaque 
bâti ment un dossier détaillant ses caractéristi ques générales 
et techniques, sa conformité réglementaire, les améliorati ons 
techniques à apporter, etc., afi n de déterminer un programme 
pluriannuel de travaux, d’entreti en et d’améliorati on des per-
formances énergéti ques (isolati on des bâti ments, installati on 
de luxmètres, détecteurs de présence, etc.). Toute autre acti on 
de sensibilisati on des uti lisateurs des sites communautaires 
sera également à étudier afi n de responsabiliser uti lisateurs et 
personnel.

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

2013 : 

- 8 000 € HT : travaux 
d’économie d’énergie sur 
le chauff age du Moulin 
de Prézier

- 35 500 € HT : réfecti on 
de la cuisine du club 
de tennis (isolati on en 
chanvre et lin, bardage, 
plomberie, etc.)

ENGAGER GRAND COGNAC DANS UNE DÉMARCHE
D’ÉCO-ADMINISTRATION

Objectif 1

• Evoluti on des consommati ons 
énergéti ques

• Evoluti on des consommati ons d’eau

Indicateurs de suivi

Suivi régulier des consommati ons 
d’eau et d’énergie de Grand Cognac
Travaux d’améliorati on des 
équipements communautaires engagés

2012
Echéancier

Formalisati on d’un Observatoire des 
fl uides et d’un Plan d’économies 
d’énergies des bâti ments de Grand 
Cognac

2013 et au-delà

61

ACTION

n° 32
Evoluti on du plan de gesti on 
diff érenciée des espaces verts 
communautaires vers un plan de 
gesti on durable

Dans le cadre de la réfl exion sur l’opti misati on du mode d’en-
treti en du « patrimoine vert » de la Communauté de com-

munes, un plan de gesti on des espaces verts communautaires 
a été instauré à parti r du 1er janvier 2008.

Ce plan de gesti on a permis de réparti r en trois grandes caté-
gories les espaces verts communautaires, à savoir, les espaces 
paysagers (29 ha), les espaces naturels (88 ha) et les berges 
du fl euve Charente (14 ha). Ce sont ensuite diff érentes classes 
d’interventi on qui ont été défi nies impactant le niveau d’entre-
ti en de chacun des espaces concernés. Entre 2008 et 2011, 
l’uti lisati on d’engrais et de produits phytosanitaires a diminué 
de 65%. Les prati ques se sont également améliorées sur la ges-
ti on de l’eau, les projets de plantati ons désormais plus résis-
tantes à la sécheresse, la gesti on des déchets verts en recyclant 
les résidus de végétaux, etc.

En 2012, Grand Cognac s’est 
engagé dans une réfl exion 
visant à progresser encore 
dans ses modes d’interven-
ti ons en lançant une concer-
tati on avec l’ensemble du 
personnel des espaces verts 
et gesti onnaires de sites 
extérieurs pour abouti r à la 
créati on d’un plan de gesti on 
durable de ses espaces verts, 
plan partagé par l’ensemble 
des acteurs y compris, à 
terme, de la populati on.

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

107 000 € par an 
(entreti en des espaces 
verts de Grand Cognac 
hors frais de personnel)

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Evoluti on des consommati ons d’eau (arrosage)
• Evoluti on de l’uti lisati on de pesti cides
• Nombre de réunions de concertati on sur la 

démarche

Indicateurs de suivi

Concertati on pour élaborer 
le 2e Plan de gesti on des 
espaces verts

1er Plan de gesti on 
diff érenciée des 
espaces verts

2008
Echéancier

2013

Adopti on du Plan de 
gesti on durable des 
espaces verts

2012

200 000 € : c’est le coût annuel des 
consommati ons énergéti ques et d’eau des 
diff érents sites de Grand Cognac.
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ACTION

n° 33

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

Aucun

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

1 000 €

ENGAGER GRAND COGNAC DANS UNE DÉMARCHE
D’ÉCO-ADMINISTRATION

Objectif 1

• Nombre de poubelles de tri installées
• Quanti té de déchets piles et ampoules 

récoltée

Indicateurs de suivi

Engagement d’acti ons visant à 
l’améliorati on du tri sélecti f à 
Grand Cognac

2012
Echéancier

Poursuite de l’acti on et améliorati on 
du tri sélecti f à apporter sur les sites 
extérieurs accueillant du public

2013 et au-delà

Généraliser le tri sélecti f à l’ensemble 
des sites de Grand Cognac

Le tri sélecti f est devenu en quelques décennies un réfl exe que 
de plus en plus de personnes s’appliquent à respecter. A leur 

domicile, les citoyens appliquent progressivement de mieux en 
mieux les consignes de tri existantes. Les collecti vités doivent, 
elles aussi, montrer l’exemple et s’eff orcer de rendre possible le 
tri sélecti f auprès de leur personnel et des citoyens.

Ainsi, depuis 2011, des 
eff orts sont entrepris à 
la Communauté de com-
munes : distributi on d’un 
guide de l’éco-agent rap-
pelant notamment les 
consignes de tri, installa-
ti on de poubelles de tri 
sélecti f à chaque poste de 
travail (poubelle pour dé-
chets recyclables et pou-
belle pour déchets non-recyclables) et dans les salles de pause, 
installati on de collecteurs de piles usagées et de Lumibox, col-
lecte et tri des cartouches d’encre usagées.

Certains équipements communautaires sont également pro-
gressivement dotés de poubelles de tri sélecti f (Base plein air 
par exemple). Ces initi ati ves devront se développer dans les 
années à venir.
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ACTION

n° 34
Editi on d’un guide de l’agent 
communautaire

Afi n de faciliter l’accueil de tout nouveau personnel au sein 
des services de Grand cognac Communauté de communes, 

l’éditi on d’un guide de l’agent communautaire a été jugée inté-
ressante par les membres du personnel existant eux-mêmes. 

A l’image du guide du Conseiller et de la Conseillère commu-
nautaire, la remise d’un document présentant la Communauté 
de communes aurait vocati on à donner des informati ons sur 
son périmètre, ses statuts, ses compétences, ses élus, ses com-
munes, ses réalisati ons, ses projets. Une seconde parti e pour-
rait présenter des informati ons relati ves à la place de l’agent 
dans la Communauté de communes : organigramme, plan indi-
viduel de formati on, Centre Nati onal d’Acti on Sociale (CNAS), 
règlement intérieur, entreti en d’évaluati on.

Ce guide permett rait au per-
sonnel actuel ainsi qu’à tous 
les nouveaux agents, tous les 
saisonniers, tous les stagiaires 
accueillis, d’avoir accès à un 
document prati que rassemblant 
des renseignements uti les dans 
l’exercice de leurs foncti ons.

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

Aucun

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

1 000 €

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de guides distribués

Indicateurs de suivi

Rédacti on du guide l’Agent communautaire et transmission 
au personnel

Echéancier
2014

Producti on d’ordures ménagères 
et assimilés par an et par habitant 
(source ADEME).

374 kg

En 2010,  un guide de l’agent écoresponsable 
a été édité et remis à l’ensemble du 
personnel communautaire. Il permet de 
recenser les écogestes prati ques à eff ectuer 
pour améliorer l’impact de tous sur son 
environnement.



Afi n d’engager l’ensemble des projets communautaires dans 
un strict respect des principes du développement durable, 

la rédacti on d’une grille de critères de développement durable 
sera engagée. Cett e grille, rédigée en interne, devra être com-
plétée avant chaque projet mis en oeuvre par Grand Cognac. 
Elle permett ra aux élus de s’interroger sur l’impact du projet 
en questi on d’un point de vue environnemental, social et éco-
nomique. Les choix des modalités de mise en œuvre de chacun 
des projets seront ainsi eff ectués en ayant pris la mesure de 
leurs impacts locaux.

Cett e grille pourra également être mobilisée pour étudier les 
projets soutenus par la Communauté de communes afi n de 
bien prendre la mesure du niveau de prise en compte des prin-
cipes du développement durable par les associati ons et orga-
nismes extérieurs. Une Grille d’analyse des demandes de sub-
venti ons reçues des associati ons, communes adhérentes ou 
autres organismes a été rédigée en fi n d’année 2012. Elle men-

ti onne, d’ores et déjà, 
un onglet Inscripti on 
dans une démarche de 
développement durable 
que doivent compléter 
les structures deman-
dant une subventi on à la 
Communauté de com-
munes.

Mais suffi  t-il de qualifi er de 
« durable » tout et n’importe 
quoi ? S’agit-il d’habiller 
de discours écologisants, 
souvent simplifi cateurs, voire 
simplistes, toute opérati on 
d’aménagement paysager, 
rural, urbain…, tout projet 
culturel, toute acti vité dans 
les domaines les plus variés 
pour qu’ils deviennent ce 
qu’on voudrait qu’ils soient 
ou pour qu’ils soient ce qu’on 
prétend qu’ils sont ?
(De Lage, 2008)
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ACTION

n° 35

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

ENGAGER GRAND COGNAC DANS UNE DÉMARCHE
D’ÉCO-ADMINISTRATION

Objectif 1

• Nombre d’acti ons de formati on et 
sensibilisati on engagées

• Nombre de parti cipants ou retours sur 
ces temps

Indicateurs de suivi

1ères acti ons de sensibilisati on en interne 
sur le développement durable et mise en 
place d’un groupe interne Développement 
durable

2010
Echéancier

Renforcement des acti ons de 
sensibilisati on et de formati on au 
développement durable en interne

2012 et au-delà

Promouvoir les formati ons au
développement durable en interne

Au lancement de la démarche Agenda 21, le personnel com-
munautaire a été invité à diff érents temps de présentati on 

de la démarche et de vulgarisati on du terme de développement 
durable : réunion-témoignages, spectacle-forum sur l’implica-
ti on du développement durable dans l’acti on publique. 

Un guide de l’éco-agent a été distribué aux agents afi n de les 
sensibiliser aux prati ques responsables au quoti dien sur leur 
lieu de travail. La paruti on chaque trimestre d’une newslett er 
Développement durable permet également d’apporter des in-
formati ons prati ques à l’ensemble des agents. 

Enfi n, un groupe de travail interne Développement Durable 
a été consti tué en 2010. Il rassemble une quinzaine d’agents 
volontaires qui s’impliquent dans la propositi on d’idées visant 
à renforcer la prise en compte du développement durable au 
quoti dien. Ces temps d’échanges ont déjà permis de faire évo-
luer les prati ques des agents sur diff érents domaines  : amé-
liorati on du tri sélecti f, uti lisati on de papier recyclé, uti lisati on 
d’un vélo à assistance électrique, etc.

La nécessité de renforcer ces temps de sensibilisati on et de 
formati on au développement durable en interne est réelle. Ils 
devront se déployer de diff érentes manières et sur des thèmes 

divers : achats durables, éco-conduite, 
gesti on des déchets, etc. Ils parti cipent 
de l’exemplarité de la collecti vité.
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ACTION

n° 36

Examiner tous les projets portés ou 
soutenus en uti lisant une grille de 
critères de développement durable

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

Aucun

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

Aucun

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de projets interrogés avec la grille

Indicateurs de suivi

Rédacti on d’une grille d’analyse des 
demandes de subventi ons incluant 
des critères de développement 
durable

Echéancier
2012

Rédacti on d’une grille de critères de 
développement durable interrogée avant 
chaque projet communautaire et chaque 
projet soutenu

2013 et au-delà

Investi r dans la formati on, c’est 
conjuguer au présent mais aussi 
au futur le souci des hommes et le 
souci des résultats. 
(Philippe Bloch)



Afi n de proposer une alimenta-
ti on de qualité, certains produits 
uti lisés sont de provenance lo-
cale. 

Il est désormais souhaité qu’une 
majorité de produits proposés 

au snack de la base plein-air soit d’origine locale. Ainsi le re-
cours aux circuits courts sera privilégié.
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ACTION

n° 37

Pilote de l’acti on

Commission Tourisme
Conseil d’exploitati on de 
la régie

Partenaires techniques

Aucun

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

ENGAGER GRAND COGNAC DANS UNE DÉMARCHE
D’ÉCO-ADMINISTRATION

Objectif 1

• Part de produits issus de l’agriculture de 
proximité uti lisés au snack de la base 
plein-air

Indicateurs de suivi

Recours aux circuits courts pour le 
snack de la base plein-air

2013
Echéancier

Poursuite de l’acti on sur les années 
à venir

2014 et au-delà

Développer le recours aux circuits 
courts pour le snack de la base plein-air

La Base Plein-Air est un espace de loisirs 
et de détente situé sur Cognac et qui 

propose diff érentes acti vités récréati ves 
et sporti ves aux habitants du territoire 
et touristes de passage. De compétence 
communautaire, cet espace a bénéfi cié 
en 2012, de la constructi on d’un nou-
veau snack qui permet de proposer aux 
uti lisateurs de manger sur place dans un 
cadre agréable.
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ACTION

n° 38

La France s’est engagée à att eindre une part d’énergie produite 
à parti r de sources renouvelables dans la consommati on 

d’énergie fi nale de 23% en 2020. Pour att eindre cet objecti f, 
un développement des énergies renouvelables est nécessaire à 
tous les niveaux : parti culiers, entreprises, collecti vités.

Dans le cadre du projet de Pôle aquati que des Vauzelles, Grand 
Cognac a engagé une étude sur la faisabilité de la mise en place 
d’un réseau de chaleur-bois. D’autres études de développe-
ment des énergies renouvelables ont déjà pu, par le passé, être 
engagées par Grand Cognac, sans qu’elles se concréti sent par 
des investi ssements pour des raisons essenti ellement liées à la 
complexité technique des projets et à leur coût : intégrati on de 
panneaux photovoltaïques au toit du Complexe omnisports des 
Vauzelles, installati on d’une turbine hydroélectrique au Moulin 
de Prézier.

Cependant, à l’image de l’étude engagée sur le réseau de cha-
leur-bois, une systémati sati on des études d’intégrati on des 
énergies renouvelables sur les nouvelles constructi ons commu-
nautaires devra avoir lieu.

NB : il s’agit aussi d’une obligati on règlementaire pour les opé-
rati ons soumises à étude d’impact : 
Toute acti on ou opérati on d’aménagement telle que défi nie 
à l’arti cle L. 300-1 et faisant l’objet d’une étude d’impact 
doit faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potenti el 
de développement en énergies renouvelables de la zone, en 
parti culier sur l’opportunité de la créati on ou du raccordement 
à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies 
renouvelables et de récupérati on. (Code de l’Urbanisme : 
Arti cle L128-4).

Pilote de l’acti on

Commission 
Infrastructures

Partenaires techniques

CRER, bureaux d’études 
spécialisés, ADEME, etc.

Partenaires fi nanciers

FREE, ADEME, etc.

Budget aff ecté à l’acti on

Coût des études au cas 
par cas

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de projets d’implantati on 
d’énergies renouvelables concréti sés

Indicateurs de suivi

Etude sur l’implantati on de 
panneaux photovoltaïques 
au complexe omnisports 
des Vauzelles

Echéancier
2010

Etude sur la mise en 
place d’une turbine 
hydroélectrique au 
Moulin de Prézier

2012

Systémati ser les études d’intégrati on 
d’énergies renouvelables sur les nouvelles 
constructi ons communautaires

Etude sur la mise en place 
d’un réseau de chaleur-bois 
au futur pôle aquati que 

2013

Avec la noti on de circuit de proximité, une 
nouvelle concepti on du système alimentaire 
a vu le jour. Cett e approche renvoie à la 
questi on des « kilomètres alimentaires » 
et à l’impact environnemental de nos 
habitudes alimentaires. Elle correspond 
au développement d’initi ati ves pour 
« raccourcir » les circuits de distributi on, de 
commercialisati on et de consommati on des 
produits alimentaires, pour les « relocaliser ».
(CESER)
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ACTION

n° 39

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

Communes membres

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

Aucun

ENGAGER GRAND COGNAC DANS UNE DÉMARCHE
D’ÉCO-ADMINISTRATION

Objectif 1

• Nombre de communes engagées 
• Economies générées
• Nombre de marchés concernés

Indicateurs de suivi

1er groupement de commande 
conclu entre la Communauté de 
communes et la Ville de Cognac

2011
Echéancier

Réfl exion à engager sur la perti nence et la 
faisabilité de l’extension de la mutualisati on 
des achats entre mairies et Grand Cognac

2014

Mutualiser les achats de consommables 
entre les mairies et la Communauté de 
communes  

Organisée depuis plusieurs années entre la Communauté de 
communes et la ville de Cognac, par la mise en place d’un 

marché à groupement de commandes, la mutualisati on des 
achats peut s’étendre vers les autres communes de l’intercom-
munalité. 

Chaque mairie est amenée à acheter des consommables (pa-
pier, enveloppes, fournitures, etc.) pour le bon foncti onne-
ment quoti dien de ses services. Afi n de réduire les coûts en 
faisant des économies d’échelle, limiter le transport et ainsi les 
émissions de CO2 pour acheminer ces commandes à desti na-
ti on, un groupement de commandes pourrait être proposé aux 
mairies volontaires du territoire de Grand Cognac.

Une réfl exion menée 
conjointement avec 
les mairies devra être 
engagée dans un pre-
mier temps pour défi -
nir la perti nence,  et la 
faisabilité, puis dans 
un second temps, les 
modalités possibles 
de mise en œuvre de 
cett e mutualisati on.
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ACTION

n° 40

L’éclairage public représente une 
consommati on énergéti que impor-

tante pour les collecti vités territoriales. 
En moyenne, le coût annuel d’un point lu-
mineux varie entre 40 et 70 euros. Afi n de 
diminuer la consommati on énergéti que 
liée à l’éclairage public, réduire ainsi les 
rejets de CO2 et la polluti on lumineuse, 
des soluti ons sont envisagées par les col-
lecti vités.

Grand Cognac intervient déjà dans l’améliorati on de l’éclairage 
extérieur de ses sites communautaires (installati on de leds, 
suppression des luminaires « boules », installati on d’horloges 
astronomiques, etc.) et prévoit de l’étendre à l’éclairage public 
des zones d’acti vités notamment. Deux grands axes devront 
être étudiés : agir sur la durée de foncti onnement et/ou agir 
sur la puissance installée. Les soluti ons d’opti misati on possibles 
sont nombreuses (variateurs de puissance, remplacements des 
lampes mercure, diminuti on des plages horaires de foncti onne-
ment de l’éclairage public, etc.). 

Dans une démarche de concertati on et afi n de répondre aux 
besoins des entreprises présentes sur ses zones d’acti vités, un 
temps de travail commun avec la Communauté de communes 
pourrait être engagé. Cett e démarche pourrait se traduire par 
la rédacti on d’une Charte de l’éclairage ou Charte Lumière.

Pilote de l’acti on

Commissions 
Environnement et Cadre 
de Vie, Infrastructures 
et Développement 
économique

Partenaires techniques

SDEG, entreprises des 
zones d’acti vités

Partenaires fi nanciers

SDEG, etc.

Budget aff ecté à l’acti on

Chiff rage des travaux 
d’améliorati on de l’éclairage 
extérieur des sites 
communautaires :

2012 : 5 700 € HT (complexe 
tennisti que, conservatoire de 
musique et d’art dramati que, 
CYRC, Espace Découverte)

2013 : 24 600 € HT (centre 
équestre, camping, hôtel 
d’entreprise)

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

• Nombre de points lumineux ayant été opti misés
• Evoluti on de la consommati on électrique relati ve 

à l’éclairage extérieur et à l’éclairage public
• Nombre de signataires de la Charte Lumière

Indicateurs de suivi

Améliorati on de 
l’éclairage extérieur des 
sites communautaires

Echéancier
2013

Améliorati on de l’éclairage public des 
zones d’acti vités et rédacti on d’une Charte 
de l’éclairage avec les acteurs locaux 
concernés

2014 et au-delà

Opti miser l’éclairage public

A l’heure où nos modes de consommati on sont 
questi onnés - appauvrissement des ressources 
naturelles, changement climati que, biodiversité 
à préserver, conditi ons de travail détériorées - 
les collecti vités locales ont plus que jamais un 
rôle d’exemple à jouer, et notamment par le 
biais de leurs achats.

Acti on complémentaire inscrite à l’Agenda 21
de la Ville de Cognac : 

Etablir un programme pour améliorer l’éclairage 
public (espaces non éclairés et éclairages inutiles)
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ACTION

n° 41

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

Associati ons 
environnementales, 
écoles, chambres 
consulaires, entreprises, 
etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

En cours de défi niti on 
à ce jour

MOBILISER, SENSIBILISER ET SOUTENIR LES ACTEURS SOUHAITANT 
S’ENGAGER EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Objectif 2

• Fréquentati on du site
• Nombre d’animati ons proposées
• A défi nir après l’étude de pré-

programmati on

Indicateurs de suivi

Etude pré-programmati on 
relati ve au pôle 
environnement

2013
Echéancier

Programmati on 
architecturale et 
désignati on du maître 
d’œuvre

2015

Créati on d’un pôle environnement

La créati on d’un pôle environnement consti -
tue un projet transversal et incontestable-

ment structurant pour la mise en œuvre de 
plusieurs autres acti ons très opérati onnelles 
inscrites au programme d’acti ons Agenda 21. Il 
répond à quatre objecti fs qui ont été identi fi és 

à la suite d’une mission de défi niti on du projet confi ée à une 
stagiaire pendant six mois en 2011  :

• Informer, éduquer et sensibiliser
• Accompagner l’innovati on au cœur du territoire cognaçais
• Coordonner diff érents projets en lien avec l’environnement
• Parti ciper à un développement durable du territoire

Ce pôle environnement serait notamment 
décliné en une Maison de la Nature et de 
l’Environnement (MNE) qui deviendrait un 
lieu-ressource sur l’environnement et le 
développement durable (conférences, évé-
nements, animati ons, documentati on, etc.). 
Les associati ons environnementales du ter-
ritoire seraient amenées à s’impliquer dans cett e structure. Les 
établissements scolaires du territoire consti tueront un public-
cible incontournable de ce lieu. Le pôle environnement serait 
également le lieu-ressource pour la communicati on engagée 
autour de l’Agenda 21 et de ses acti ons. 

Sur le volet innovati on, le pôle environnement devra s’inscrire 
dans une logique de valorisati on inter-fi lières et de prospecti on. 
L’ancrage territorial de ce pôle environnement devra permett re 
de s’appuyer sur des partenariats et réseaux existants afi n de 
propulser l’innovati on sur les questi ons mêlant préoccupati ons 
économiques et environnementales. La créati on de liens entre 
le chanti er d’inserti on de Grand Cognac et le pôle environne-
ment serait également étudiée.

Travaux puis compositi on de 
l’équipe qui interviendra dans la 
gesti on et le foncti onnement du 
pôle environnement

2014

71

ACTION

n° 42

Riche de nombreuses associati ons sporti ves et culturelles sur 
son territoire, Grand Cognac souti ent certaines de leurs ac-

ti ons et/ou évènements.

Les manifestati ons sporti ves et culturelles ont un impact sur 
l’environnement : producti on de déchets, consommati on d’eau 
et d’électricité, hausse des déplacements, etc. Afi n de limiter 
ces impacts négati fs, Grand Cognac souhaite accompagner 
les associati ons vers la mise en oeuvre d’éco-manifestati ons : 
des manifestati ons plus respectueuses de l’environnement et 
répondant aux principes du développement durable.

Ainsi, Grand Cognac rédigera en 
partenariat avec les principales 
associati ons sporti ves et cultu-
relles du territoire, une charte de 
l’éco-manifestati on afi n de les inci-
ter à s’engager en faveur d’évène-
ments plus durables. Ce document 
référencera un certain nombre de 
principes à respecter par les asso-
ciati ons lors de l’organisati on d’évè-
nements sur le territoire (supports 
de communicati on recyclés, incita-
ti on au covoiturage, recours à l’ali-
mentati on locale, etc.).

Pilote de l’acti on

Commissions Tourisme, 
Développement culturel, 
Sports et Loisirs

Partenaires techniques

Associati ons sporti ves et 
culturelles du territoire

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

Budget constant de 
Grand Cognac

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Accompagner la mise en oeuvre
d’éco-manifestati ons

• Nombre de signataires de la Charte
• Nombre de manifestati ons engagées
• Nombre de parti cipants aux éco-manifestati ons

Indicateurs de suivi

Sensibilisati on auprès
des associati ons

2014

Rédacti on de la Charte
de l’éco-manifestati on

2013
Echéancier

Le Conseil Régional a édité en 2007 un guide 
des éco-manifestati ons en Poitou-Charentes.
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ACTION

n° 43

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

Aucun

Partenaires fi nanciers

Aucun

Budget aff ecté à l’acti on

300 € par an

MOBILISER, SENSIBILISER ET SOUTENIR LES ACTEURS SOUHAITANT 
S’ENGAGER EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Objectif 2

Créati on d’un groupe de suivi
et d’évaluati on de l’Agenda 21

L’Agenda 21 a donné lieu à une forte implicati on de la 
populati on tout au long de son élaborati on. Ce sont plus 

de 175 personnes qui ont parti cipé à sa constructi on durant 
deux ans. La validati on du programme d’acti ons en Conseil 
communautaire est venue engager la mise en œuvre des 
acti ons retenues.

La parti cipati on consti tue un 
principe de conduite incon-
diti onnel de la démarche 
Agenda 21. Il est souhaitable 
de la poursuivre durant l’en-
semble de la période de mise 
en œuvre du programme 
d’acti ons. Ainsi, la consti tuti on 
d’un groupe d’habitants volon-
taires, qui serait amené à se 
réunir régulièrement tout au 
long des trois années de mise 
en œuvre du 1er programme d’acti ons Agenda 21 est envisagée. 
Arborant un rôle d’ambassadeurs du territoire, il conviendra de 
défi nir les modalités précises d’interventi on de ces habitants 
volontaires. Au sein de ce groupe de suivi et d’évaluati on (ob-
servatoire de l’Agenda 21), les parti cipants seront amenés à 
assurer un suivi de l’eff ecti vité de la mise en œuvre des acti ons, 
à les évaluer, et à faire part de préconisati ons d’ajustements de 
ces acti ons ou de celles qui rencontreront de possibles diffi  cul-
tés d’acti vati on.

Le Comité de suivi et d’évaluati on sera composé de représen-
tants de chacun des GRAL : un membre ti tulaire et un membre 
suppléant par GRAL.

• Nombre d’inscrits (ti tulaires et suppléants) 
au Comité de suivi et d’évaluati on

• Fréquentati on des réunions de ce comité

Indicateurs de suivi

Appel à candidature pour 
créer le comité de suivi et 
d’évaluati on de l’Agenda 21

Echéancier
2013

Printemps 2013 : 1ère réunion du 
comité de suivi et d’évaluati on de 
l’Agenda 21

2013 et au-delà • Nombre de familles engagées
• Réducti on des consommati ons d’énergie 

relevée
• Réducti on des dépenses énergéti ques relevée

Indicateurs de suivi

Communicati on engagée sur 
l’éditi on 2013-2014 du concours
Familles à énergie positi ve

2013
Echéancier

Mise en œuvre de l’acti on avec 
mobilisati on d’une première équipe 
du territoire de Grand Cognac

2014 et au-delà
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ACTION

n° 44

L’associati on Prioriterre, Centre d’Informati on et de Conseil 
Energie, Eau et Consommati on, organise depuis 2011, en par-

tenariat avec l’ADEME et les Espaces-Info-Energie, un concours 
nati onal inti tulé Familles à énergie positi ve. Ce concours est un 
défi  d’économies d’énergie, dont l’objecti f est de mobiliser le 
grand public sur les économies d’énergie que l’on peut réali-
ser au quoti dien sans aff ecter le confort. Il se déroule pendant 
toute la saison de chauff age, du 1er décembre au 30 avril.

Familles à énergie positi ve permet à chacun de se mobiliser de 
façon concrète, effi  cace et ludique pour diminuer ses consom-
mati ons, réduire ses émissions de CO2, gagner de l’argent en 
réduisant ses factures d’énergie. Par ailleurs, le défi  se base sur 
le progrès global en équipe.

Durant l’éditi on 2011-2012, le défi  a réuni près de 9 000 par-
ti cipants au niveau nati onal. En moyenne, les équipes parti ci-
pantes ont réalisé 20% d’économie d’énergie par rapport à l’an-
née précédente, ce qui correspond à 200 € environ d’économie 
sur leur facture d’électricité.

Grand Cognac engagera en 
partenariat avec l’Espace-Info-
Energie d’Angoulême un appel à 
candidature auprès des familles 
du territoire intercommunal qui 
souhaiteraient s’engager dans 
ce concours.

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

Prioriterre, ADEME, EIE

Partenaires fi nanciers

ADEME, Espace-Info-
Energie

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Mise en place d’une expérience
éco-citoyenne auprès de familles
volontaires Familles à énergie positi ve

200 €

En moyenne, chaque foyer 
parti cipant aux éditi ons 
précédentes de Familles à 
Energie Positi ve a réalisé 
une économie de 200 € sur 
sa facture énergéti que.
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ACTION

n° 45

Pilote de l’acti on

Commission 
Environnement et Cadre 
de Vie

Partenaires techniques

IFREE, GRAINE, etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

MOBILISER, SENSIBILISER ET SOUTENIR LES ACTEURS SOUHAITANT 
S’ENGAGER EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Objectif 2

Mise en place de cycles de formati on au 
développement durable ouverts à tous

A l’image du programme 100% Chlorophylle qui propose de-
puis près de 10 ans des acti ons de sensibilisati on sur la bio-

diversité à l’échelle du territoire communautaire, un élargisse-
ment des thémati ques traitées pourrait être opéré avec la mise 
en place de temps de sensibilisati on-formati on au développe-
ment durable auprès des habitants. Ainsi, les sujets pourraient 
évoluer vers les thémati ques énergéti ques, des éco-gestes, de 
l’éco-mobilité, etc. 

Des partenariats avec des struc-
tures de l’éducati on à l’environ-
nement et au développement 
durable notamment devront 
être noués afi n de faire appel à 
des spécialistes des questi ons 
relati ves à ces thémati ques. A 
terme, un programme de sen-
sibilisati on-formati on annuel 
sera édité afi n de proposer aux 
citoyens une large panoplie de temps de découverte des thé-
mati ques liées au développement durable. Cett e acti on ambi-
ti onne d’aller plus loin que la propositi on de seules animati ons 
durant la Semaine du Développement Durable, pour laquelle 
Grand Cognac s’engage depuis 2011.

Une att enti on parti culière sera accordée à la 
nécessité de proposer des temps de sensi-
bilisati on-formati on desti nés et adaptés aux 
jeunes.  

• Nombre de temps de 
sensibilisati on-formati on proposés

• Nombre de parti cipants

Indicateurs de suivi

Mise en place de quelques 
temps de sensibilisati on-
formati on au développement 
durable

Echéancier
2013

Elaborati on d’un programme annuel de 
sensibilisati on-formati on au développement 
durable à desti nati on de tous

2014 et au-delà
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ACTION

n° 46

Afi n de marquer la fi n de la 
période d’élaborati on de 

l’Agenda 21 et la présenta-
ti on du programme d’acti ons 
Agenda 21 adopté en Conseil 
communautaire, un Forum 
Développement Durable sera 
organisé en 2013, à desti -
nati on de l’ensemble des ci-
toyens du territoire commu-
nautaire.

Ce forum devra alterner les temps de resti tuti on de la dé-
marche, de présentati on de l’Agenda 21, avec des temps qui 
mett ront la convivialité à l’honneur. Expositi ons, cinéma de 
plein-air, concours photos, buff et durable, pourront être autant 
de temps qui marqueront le lancement de la mise en œuvre du 
plan d’acti ons territorial.

Afi n d’atti  rer un nombre de parti cipants important, coupler ce 
Forum Développement Durable avec une autre manifestati on 
territoriale pourrait être envisagée. Ainsi, des publics « éloi-
gnés » de la démarche Agenda 21 pourraient se senti r intéres-
sés par les animati ons proposées dans le cadre de ce Forum 
Développement Durable. 

Le bilan eff ectué à la suite du 1er Forum Déve-
loppement Durable, pourrait entrainer la pro-
grammati on d’une 2ème éditi on en 2014 ou 2015, 
marquant progressivement, dans le paysage des 
événements intercommunaux, la place de ce 
temps réservé au développement durable.

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

3 000 €

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016

Mise en place d’un Forum 
Développement Durable

• Nombre de parti cipants
• Questi onnaire de sati sfacti on

Indicateurs de suivi

1er Forum Développement Durable 
de présentati on du programme 
d’acti ons Agenda 21

2013
Echéancier

Eventualité de rééditi on d’un second Forum 
Développement Durable au regard du bilan 
eff ectué à la suite de la 1ère éditi on

2014 et au-delà

51%

En 2011, environ une personne 
sur deux déclare avoir une 
idée précise de ce que signifi e 
l’expression « Développement 
durable » (source CREDOC pour 
l’ADEME).

L’objecti f fi xé par la Stratégie 
Nati onale de Développement 
Durable 2010-2013 d’att eindre 
les 1 000 agendas 21 locaux 
engagés en France d’ici 2013 est 
en bonne voie.

1 000



Tout au long de sa constructi on, l’Agenda 21 a réuni des ac-
teurs variés qui se sont impliqués et ont parti cipé à chacune 

de ses étapes d’élaborati on. Habitants, élus, personnel commu-
nautaire, représentants du monde associati f, socio-profession-
nels, ont été autant d’acteurs qui ont chacun apporté un regard, 
une vision, des idées qui ont enrichi la démarche engagée. 

L’adopti on du programme 
d’acti ons Agenda 21 ne 
doit pas être synonyme 
de coup d’arrêt de cett e 
implicati on transversale. 
Au contraire, la mise en 
œuvre de l’Agenda 21 doit 
donner l’occasion de ren-
forcer encore son ancrage 

dans une dynamique de réseaux. L’arti culati on avec l’Agenda 
21 de la Ville de Cognac et l’implicati on dans certains réseaux 
d’échanges d’expériences à l’image du Réseau régional des 
Agendas 21 locaux doivent être poursuivies dans les années 
à venir, en accord avec ce principe important d’améliorati on 
conti nue de la démarche entreprise.

L’un des axes de progrès de l’Agenda 21 sera de renforcer son 
partage vers l’extérieur, notamment auprès de partenaires ex-
térieurs qui ont parfois été trop peu sollicités. 

A
XE

 5
 : 

Ve
rs

 u
ne

 c
om

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 e

xe
m

pl
ai

re

76

ACTION

n° 47

Pilote de l’acti on

Directi on Générale des 
Services

Partenaires techniques

Communes membres, 
IFREE, etc.

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

A défi nir

MOBILISER, SENSIBILISER ET SOUTENIR LES ACTEURS SOUHAITANT 
S’ENGAGER EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Objectif 2

Coopérer avec les communes pour
la mise en place d’une politi que de
développement durable cohérente
et partagée

L’adopti on d’un programme d’acti ons Agenda 21 par Grand 
Cognac marque l’engagement de ses élus dans une prise en 

compte renforcée des principes du développement durable 
dans son foncti onnement et dans l’ensemble de ses politi ques. 

Cependant, Grand Cognac ne saurait exister sans ses 14 com-
munes membres. Elles sont parmi les partenaires privilégiés 
de Grand Cognac. L’Agenda 21 communautaire doit donc 
poursuivre un objecti f parti culier : celui de mener des acti ons 
conjointes et coordonnées afi n que le territoire évolue toujours 
plus loin dans la prise en compte des principes de développe-
ment durable. 

Cett e volonté d’avancer ensemble dans la poursuite de l’at-
teinte d’un même objecti f fi nal devra se décliner en une orga-
nisati on méthodologique détaillant concrètement la manière 
dont Grand Cognac envisage de renforcer la coopérati on avec 
les communes membres pour la mise en place d’une politi que 
de développement durable cohérente et partagée.

• Nombre de communes engagées 

Indicateurs de suivi

Etude d’un conventi onnement avec l’IFREE 
pour défi nir la méthode d’interventi on 
concernant la mise en œuvre de cett e acti on

Echéancier
2013

Mise en œuvre de l’acti on en 
partenariat avec les communes 
membres volontaires

2014 et au-delà
• Nombre de partenaires identi fi és
• Nombre de réseaux dans lesquels l’Agenda 21 

de Grand Cognac est impliqué

Indicateurs de suivi

Transmission de l’Agenda 21 aux 
personnes associées et partenaires 
potenti els

2013
Echéancier

Poursuite de l’inscripti on de l’Agenda 
21 dans une dynamique de réseaux

2014 et au-delà
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ACTION

n° 48

Pilote de l’acti on

Commissions Tourisme, 
Développement culturel, 
Sports et Loisirs

Partenaires techniques

A défi nir

Partenaires fi nanciers

A défi nir

Budget aff ecté à l’acti on

Aucun

Inscrire l’Agenda 21 de Grand Cognac 
dans une dynamique de réseaux



LE RECUEIL D’IDÉES

19

Parce que la démarche parti cipati ve engagée a 
été l’occasion de donner la parole aux citoyens du 
territoire,   parce que des choix ont été eff ectués par 
les élus communautaires afi n de consti tuer le premier 
programme d’acti ons Agenda 21 de Grand Cognac, 
parce que les acti ons non retenues ont malgré tout été 
proposées, imaginées, argumentées, désirées par les 
acteurs locaux, le recueil donne l’occasion de les lister.

Ce recueil d’idées d’acti ons servira de classeur dans 
lequel pourront y être puisées des contributi ons dans les 
années à venir.

Non retenues par les élus en 2013, ces idées d’acti ons 
pourraient être mobilisées et mises en œuvre dans les 
années futures. 

Ce recueil doit être compris comme étant un classeur 
qui, selon l’évoluti on du contexte, selon les opportunités 
qui se présenteront, selon les acteurs et fi nanceurs qui 
pourraient se présenter, pourrait être mobilisé pour 
mett re en œuvre concrètement certaines idées d’acti ons 
qui n’auront pas été inscrites au 1er programme d’acti ons 
Agenda 21.

En garder une trace écrite dans ce document de 
présentati on de l’Agenda 21 prouve l’intérêt que portent 
les élus communautaires aux producti ons issues des 
groupes de travail parti cipati fs.

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016
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Le chemin parcouru est aussi important que la 
desti nati on elle-même.



Délocaliser des événements 
sporti fs et culturels sur le 
territoire communautaire

Mise en place d’un Forum 
des Associati ons à l’échelle 

intercommunale

Renforcer le réseau 
intercommunal de lecture 

publique

Développer une plateforme 
d’entraide sur le territoire

Soutenir les repas de 
quarti ers et la « Fête des 

voisins »

Créati on d’une Maison de la 
Solidarité

Améliorer la couverture
« téléphonie mobile/

internet » sur le territoire

Créati on de temps de 
rencontres entre les 

habitants

Créati on d’une journée 
de la Communauté de 

communes

Baliser les zones Natura 
2000 lorsqu’elles sont 

traversées par des chemins 
de randonnée

Inscripti on de la 
Communauté de 

communes au programme 
« Abeille, senti nelle de 

l’Environnement »

Inciter les communes de la 
Communauté de communes 

à adhérer à la Charte
Terre Saine

Engager des acti ons en 
faveur de la lutt e contre les 

espèces nuisibles

Accompagner la mise en 
place de jardins familiaux 
sur les communes de la 

Communauté de communes

Aide à l’entreti en des 
bois, même privés, pour 
les rendre accessibles et 

améliorer le paysage

Créati on d’une 
« Banque d’échanges 

fonciers »

Soutenir fi nancièrement 
l’acquisiti on de vélos ou 

véhicules électriques

Encourager la mise en place 
de Plans de Déplacements 

Entreprises

Orienter les habitants vers 
les sites de covoiturage

Proposer des stages de Code 
de la Route gratuits

Proposer des stages 
d’éco-conduite auprès des 

habitants

Souti en à l’installati on 
de chauff e-eau solaire, 

pompe à chaleur auprès des 
parti culiers

Structurer la fi lière des 
circuits courts sur le 

territoire

Engager une réfl exion sur le 
télétravail

Développer la parti cipati on 
des jeunes à la vie citoyenne 

de la Communauté de 
communes

Créati on d’un Centre d’Art 
Vivant du Bois en Pays du 

Cognac

Accompagner les écoles 
du territoire dans leurs 

projets de développement 
durable

Rédiger une Charte de la 
Parti cipati on

Le recueil d’idées

19
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Créati on d’un ou plusieurs 
parcours de santé

Mise à dispositi on 
de composteurs et 

récupérateurs d’eau de pluie

Opérati on « Façades » à 
renouveler

Proposer des temps de 
rencontres avec les habitants 

afi n de leur présenter les 
composantes de l’habitat 

charentais

Développer les transports à 
énergie animale

Développer les 
microcentrales 

hydroélectriques

Apporter un souti en 
fi nancier à tous les 

projets de constructi ons 
privées répondant au 

BBC/HQE ou aux critères 
d’écoconstructi on

Encourager les démarches 
d’éco-quarti ers

Mise en place d’un 
Espace-Info-Energie sur le 

territoire

Soutenir les démarches de 
labellisati on des entreprises

Promouvoir les principes 
du développement durable 

auprès des entreprises

Soutenir les AMAP du 
territoire 

Créer un label « Grand 
Cognac » valorisant les 

producti ons locales

Renforcer la signaléti que du 
territoire

Editer un guide de la 
Communauté de communes

Développer la 
visioconférence pour limiter 

les déplacements

Etendre la labellisati on Clé 
verte au Moulin de Prézier

Installer des composteurs à la 
base plein-air et au camping

Développer l’accueil 
«Tourisme vert et 

responsable »

Elaborer une Charte des 
achats écoresponsables

Créati on d’un fonds d’aides 
aux projets d’équipements 

durables

Achat de véhicules 
électriques à Grand Cognac

Organiser une journée 
de visite des réalisati ons 

communautaires 
répondant aux principes du 

développement durable

Agenda 21 de Grand Cognac 2013-2016
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Protection, préservation, épanouissement, cohésion, 
dynamisme,

Nous avons à protéger notre atmosphère,

Nous avons à préserver notre biodiversité,

Nous avons à nous préoccuper de l’épanouissement des 
êtres humains,

Nous avons à assurer de la solidarité et de la cohésion 
sociale,

Nous avons à promouvoir un développement respectueux 
des modes de production responsables,

Tels sont les défis, tels sont les enjeux, telles sont les 
ambitions.

Vaste programme dont on ne saurait taire et ignorer la 
marche en avant d’ores et déjà enclenchée ; bien des 
particuliers, bien des entreprises, bien des collectivités, 
conscients des enjeux dorénavant clairement exprimés 
décident de participer librement à la concrétisation d’un 
développement harmonieux et durable pour notre terri-
toire.

C’est le choix fait par Grand Cognac.

C’est aussi celui de voir Grand Cognac inviter les com-
munes de cette Communauté à la suivre dans son sillage.

C’est enfin, avoir à l’esprit que cet Agenda 21 (véritable 
recueil d’un imaginaire collectif), a su puiser dans une 
ressource humaine volontaire, libre et fidèle, les moyens 
de participer à la construction de notre avenir commun et 
communautaire.

Que les membres des GRAL en soient ici particulièrement 
et individuellement remerciés.

83

Marie-Paule GUILLOTON
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LEXIQUE

ABC 
ADEME 
ADIE 
ADIL 
AGVRC 
AMAP 
ANAH 
APEJ 
ARS 
ASERC 
CAUE 
CCAS 
CDC 
CG 
CR 
CRER 
CRPF 
DDT 
DRAC 
DREAL 
DSP 
EIE 
EPCI 
FEDER 
FREE 
GRAL 
GRAINE
IFREE 
INDP 
IREO 
IRIS 
LPO 
MAFPAH
MDS 
ONF 
ONG 
PIG 
PLH 
PLU 
PMR 
SIAE 
SCOT 
SDEG 
SPIP 
SRCE 

Atlas de la Biodiversité Communale
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie
Associati on pour le Droit à l’Initi ati ve Economique
Agence Départementale d’Informati on sur le Logement
Associati on pour les Gens du Voyage de la Région de Cognac
Associati on pour le Mainti en d’une Agriculture Paysanne
Agence Nati onale pour l’Améliorati on de l’Habitat
Associati on pour la Promoti on de l’Emploi des Jeunes de la Région de Cognac
Agence Régionale de Santé
Associati on Socio-Educati ve de la Région de Cognac
Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement
Centre Communal d’Acti on Sociale
Communauté de Communes
Conseil Général
Conseil Régional
Centre Régional des Energies Renouvelables
Centres Régionaux de la Propriété Foresti ère
Directi on Départementale des Territoires
Directi on Régionale des Aff aires Culturelles 
Directi on Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Délégati on de Service Public
Espace Info Energie
Etablissement Public de Coopérati on Intercommunale
Fonds Européen de Développement Régional
Fonds Régional d’Excellence Environnementale
Groupe de Réfl exion des Acteurs Locaux
Groupe Régional d’Animati on et d’Initi ati on à la Nature et à l’Environnement
Insti tut de Formati on et de Recherche en Educati on à l’Environnement
Insti tut Nati onal du Design Packaging
Insti tut Rural d’Educati on et d’Orientati on
Initi ati ve Régionale pour l’Inserti on et la Solidarité
Ligue pour la Protecti on des Oiseaux
Maison d’Accueil Familial pour Personnes Agées et Handicapées
Maison Départementale des Solidarités
Offi  ce Nati onal des Forêts
Organisati on Non Gouvernementale
Projet d’Intérêt Général
Programme Local de l’Habitat
Plan Local d’Urbanisme
Personnes à Mobilité Réduite
Structure d’Inserti on par l’Acti vité Economique
Schéma de Cohérence Territoriale
Syndicat Départemental de l’Electricité et du Gaz
Service Pénitenti aire d’Inserti on et de Probati on
Schéma Régional de Cohérence Ecologique
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